
FAITS BU JOXTK
M Trarieux, sénateur, ancien rnt-

«Istre do la Justice, l'un des^aKi-
ÏLnï de laTevision du procès Drey-
fe8, vient de IWOUPIIV

ns araves désordres, causés par
des grévistes, se sont produits a
torient et à Lava!.

IV3» Georges Berry_ posera aujour-
d'hui une question é SV5. Pelietan, à
propos de l'affaire d'espionnage
Martin. _____

L'espion Martin aurait communi-
qué des documents è une puissance
eute=e que le Japon.

Aucune nouvelle intéressante du
théâtre de la guerre. Le général
Kouropatkine est en route pour
l'Extrême-Orient.

Le Yaftii. — I* théittre de la prochaine lutte*
Les dépêches parlent souvent depuis

quelques jours du Yalou, ce fleuve qui
'constitue la frontière de la Corée et de
la Mandchourie. C'est sur ses rives que
Jâ grande concentration de l'armée
russe s'opère peut-être lentement mais
sûrement. C'est également sur ses rives
que se produira la rencontre des belli-

J
gérants. Aussi les détails (Suivants qui
e concernent empruntent-ils à celte cir-
constance le plus haut intérêt :

—-Le nom de ce fleuve a été bien
fouvent prononcé en 1894, au cours du
toois do septembre.

Les Japonais, qui sont très sournois,
1res retors, essentiellement diplomates,
c'est-à-dire trompeurs, comme tous les
OrientauXj s'élaient longtemps préparés
flans le silence à une campagne à fond
Èontre leurs cousins jaunes, les Chinois.
Ils leur déclarèrent la guerre le 1er août
1894, et. en qualité do très bons imita-'
leurs, — ce qu'ils sont à un suprême
îègré, — ils procédèrent à la prussienne,
bar une offensive rapide. Et ainsi vien-
nent-ils do le faire à nouveau contre les
JRusses : mais, cette fois-ci, il leur en
éuira.

La campagne de Chine no dura pas
beaucoup plus que celle de Franco en
1870-1871': huit mois et demi après la
lignification do l'état de guerre, le
Jraitô do Simonoséki (17 avril 1895),
consacra la défaite humiliante des Chi-
nois. Cette courte lutte avait donné té-
Irospeclivement raison à Jules Ferry,
qui traitait la Chine de quantité négli-
geable ; elle montra, avec la compli-
cité de toute l'histoire, que les nations
Sacifiques seront éternellementla proie

es nations guerrières. L'antimilita-
ïisme, voilà l'ennemi !

Dès le mois do septembre, la flotte
«liinoise perdait ses meilleurs eroi-
Beurs à la bataille navale du Yalou, li~
"Vrée non loin de l'emboufhure de ce
fleuve, dans la baie de Corée ; et c'est
te long du cours inférieur de ce fleuve,
là où il n'est plus fleuve, mais estuaire,
%ue les Jaunes insulaires, vainqueurs
en maintes rencontres, prouvèrent aux
Jaunes continentaux qu'ils leur étaient
lussi supérieurs sur la terre aue sur
«océan.

Voici que le Yalou va retentir encore
«u bruit des armes. Mais il ne s'agit
WUS d'en débusquer les Chinois, et si
ronne débusque les Russes,les Russes,

! revenus en nombre, en débusqueront
plus tard les Japonais. « Cet oracle,
peut-on croire, est plus sûr que celui

. de Calchas ».
A voir ce fleuve sur une de nos cartes

d'Asie, il est comme imperceptible ; si
la carte esta petite échelle, on ne l'in-
dique pas ; encore moins le nomme-t-on
quand il. s'agit de représenter sur une
feuille une partie du monde grande
comme « quatre-vingt-deux fois la
France » et encore les îles polaires de
l'Océan glacial non comprises.

Or, il dépasse en longueur quelques-
unes de nos plus belles rivières fran-
çaises, telles que le Lot, la Dordogne,
l'Allier, la Saône ; de par ses 500 à 600
kilomètres d'un cours fort sinueux, il
égale à peu près le pèlerinage de la Ga-
ronne lorsqu'elle arrive sous le pont
de Bordeaux, et son bassin en éventail,
largement étalé en Corée à l'est comme
en Mandchourie à l'ouest, balance pro-
bablement en étendue la conque de
notre orgueilleuse Seine elle-même.

Il a deux noms parce qu'il coule chez
""deux peuples: Yalou, tout au long :

Yalou-Kiang, c'est un nom chinois que
porte aussi, à près do 2.500 kilomètres
à vol d'oiseau vers le sud-ouest, un
très notable tributaire de gauche du
Yang-tsé-Kiang ou fleuve Bleu, pres-
que égal en longueur, en volume à ce
fleuve Bleu lui-même lorsqu'il le ren-
contre en Sô-Tchouan, par 1250 mètres
environ d'altitude. Am-Nok-Gang, c'est
un nom coréen.

Il sépare, en effet.la Corée (à l'orient),
de la Mandchourie (à l'occident), dans
le midi do la Mandchourie, là où la
susdite Mandchourie n'est guère peu-
plée que de Chinois.

Il n'a pas toujours divisé ces deux
pays l'un de l'autre. A quarante, cin-
quante ans au plus en arrière, à l'épo-
que où la Corée dépendait encore offi-
ciellement de l'empire chinois, l'Etat
suzerain et l'Etat vassal avaient jugé
bon do laisser enlro eux un espace neu-
tro, une marche d'environ cinquante
kilomètres do largeur, à la rive droite
du fleuve, donc au détriment de la
Chine, ce qui veut dire ici de la Mand-
chourie.

Cette aireindivise, évaluée à 1.400.000
hectares, soit à plus de deux do nos dé-
partements moyens, était absolument
« tabou » : le séjour, la culture y étaient
prohibés ssus peine de mort, tant aux
Coréens qu'aux Chinois et Mandchoux :
d'où, comme conclusion normale, pas
d'autres habitants dans le territoire in-
terdit que des brigands qui ne se sou-
ciaient mie de l'interdiction, et des ban-
dos de loups, des tigres -rôdeurs. Puis,
ainsi qu'il était à prévoir, des paysans
chinois, et en moindre nombre, des cul-
tivateurs coréens s'y sont établis, et le
Yalou-Kiang coule réellement aujour-
d'hui entre deux contrées -organisées ;
ce n'est plus dans la solitude qu'il ploie
et reploie ses eaux dirigées en moyenne
vers le sud-ouest, ainsi que, par exem-
ple en France, la Saône. l'Oise, la Sar-
lhe.

Le « fleuve du Canard vert » — telle
est la signification de son nom — nous
est encore peu connu : en quoi il par-
tage le sort do la Corée tout entière.
On suppose qu'il part de la longue mon-
tagne Blanche, du Tchang-Po-Chan,
luisant û*e neiges, dont les plissements
donnent aussi naissance au Tiouman-
Oular tributaire de la mer du Japon, et
à la rivière essentielle de la Mandchou-
rie, le Soungari, rival de l'Amour. Nous
savons qu'il s'élargit vite, d'une foule
d'affluents sous des cieux souvent rayés

de pluie, qu'il coule devant des bourgs
aux noms ou coréens ou chinois, dont
les syllabes ne nous sont point sympa-
thiques ; .qu'il devient plus ou moins na-
vigable à 250 kilomètres de sa fin ; et
que ses 50 derniers kilomètres, dans un
estuaire alternativement animé par la
marée, sont accessibles aux embarca-
tions marines d'un certain tonnage.

Les Russes, qu'on estime n'être que
30 ou 40,000 hommes seulement sur le
Yalou, d'autres disent cinquante ou
soixante à soixante-dix mille au plus,
attendront-ils les Japonais, qu'on sup-
poso avoir déjà débarqué plus de cent
mille fantassins en Corée ? Ou recule-
ront-ils devant ce flot qui peut grossir
encore, se doubler, so tripler ? Quand
on a pour soi la dislance, et à bref dé-
lai, la force même la force irrésistible,
ne vaut-il pas cent fois mieux mobili-
ser on arrière ?

René RAPPEL.

Matas Politiqa&s
SIMPLE COMPARAISON

Lés dreyfusards sont des amis de la
Justice, chacun ; sait cela ; ils n'ont pas
deux poids et deux mesures, c'est encore
une autre constatation.

C'est ainsi que pour faire revenir de
l'île du Diable un capitaine juif et million-
naire, ils oirt bouleversé la France, désor-
ganisé l'armée, ruiné notre crédit natio-
nal, tandis qu'ils laissent crever le pauvre
pioupiou qui a dit les cinq lettres do Cam-
bronne à l'un de ses chefs.

C'est la Justice selon Dreyfus et Bau-
douin.

Ces bons dreyfusards ont la trahison
tellement à fleur de peau que le Français
qui livre à l'étranger les secrets de son
pays, devient de suite, à leurs yeux, di-
gne d'admiration. Voyez ce qui arrive
pour le fourrier Martin, pris la main dans
le sac, en train de livrer nos secrets ma-
ritimes au Japon.

Martin a d'abord été laissé en liberté
provisoire, parce qu'il est le protégé d'un
certain nombre de blocards influents et
parce qu'il est blocard lui-môme. Si on Ta
finalement incarcéré, c'est avec l'intention
de le relâcher le plus tôt possible, et de le
-sauver à tout prix.

Pendant ce temps,le capitaine B..., cou-
pable d'avoir tourné un peu vivement la
tête d'un soldat pendant une revue, est
arrêté, emprisonné au Cherche-Midi, en
attendant de passer en conseil de guerre.

Je n'excuse point le capitaine B..., mais
pourquoi cette différence do traitement
entre un homme accusé du plus odieux
des crimes, celui de trahison, et un offi-
cier coupable seulement d'un acte un peu
brusque ?

C'est ici que se révèle le parti-pris et
la mauvaise foi des défenseurs do Drey-
fus et des protecteurs de Martin. Si le ca-
pitaine B... était juif et millionnaire, il
serait sacro-saint et pourrait se permettre
de traiter nos petits soldats comme des
soldats de Guillaume II.

Ça lui apprendra à n'être par circoncis.
— Camille Duoun.

P. S. — Une interversion de paquets a
rendu complètement incompréhensible
mon article d'hier matin, Carnet du Di-
manche Je m'en excuse auprès des lec-
teurs du Rappel Républicain.

IflFOR^JITlQilS
Paris, 43 mars.

LES HABITATIONS OUVRIÈRES. — M. Casi-
mir Périer vient de faire savoir à la société
bordelaise des habitations à bon marcha qu'il
acceptait que son nom fui donné au groupe
que cette société édifiera après le groupe Emile
Loubet,qui est presque terminent dont l'inau-
guration aura l'ieu fors de la visite de M.Lou-
pet à Bordeaux,

CHEZ NOUS ET A L'ÉTRANGER. — M. Com-
bes a déclaré qu'il refuserait aux. ordres reli-

gieux, possédant des écoles a l'étranger et dans
les colonies françaises, de conserver des novi-
ciats en France. De telle sorte que, par une
hypocrisie écœurante, le président, du conseil
limite les effets de la loi sur l'enseignement
du territoire français, mais place les congré-
gations dans l'impossibilité d'exercer leur in-
fluence hors de France et de diffuser àl'étran-

. ger la langue française.
Pendant ce temps, les méthodistes anglais,

les quakers, les salutistes et autres protestants
marchands de bibles pourront, tout à leur aise,
faire dans nos possessions extérieures de la
propagande antifrançaise.

Gest l'œuvre de désorganisation nationale
qui continue.

LE JOURNAL DE M. JAURÈS.- Depuis quel-
que temps, il n'était plus question du nou-
veau journal de M. Jaurès et l'on pouvait
croire soit que le leader socialiste avait re-
noncé à son projet de créer une concurrence
à la Petite République, soit que les moyens
de réaliser ce projet lui avaient été, en fin de
compte, refuses.

11 n'en est rien.Le journal de M. Jaurès verra
le jour prochainement,dans un mois au plus ;
il aura quatre pages seulement, du moins au
début.

M. Jaurès, direcl.eur,puis M.Aristide Briand,
M. de Pressensé, M. liouanet, seront les prin-
cipaux rédacteurs politiques de ce journal.
M.liouanet sera spécialement chargé de «l'édi-
lorial », M. Millerand, M. Viviani, donne-
ront, l'un et l'autre, un ou deux articles par
semaine.

"En rîehprs des leaders politiques, la rédac-
tion n'est pas encore déiinitivement consti-

• tuée. Toutefois, il est déja certain que la col-
laboration de M. Anatole France sera acquise
à la' feuille nou-ïelle. L'académicien a Dien
voulu accepter la critique littéraire.

• Et maintenant le titre? 11 n'est pas encore
. choisi. A part quoi tout est arrêté.

Mort de M. Trarieux
Paris, 13 mars.

- M. Ludovic Trarieux, sénateur de la;
Gironde, ancien garde des sceaux, fonda-
teur de la ligue des Droits de l'Homme et
du Citoyen, vient de succomber à la suite
d'une congestion pulmonaire dans son do- :
micile, à Paris ; l'état de sa santé le te-
nait depuis plusieurs mois éloigné des af-
faires publiques.

M. Trarieux a été l'un des artisans les
plus acharnés de la revision du procès
Dreyfus. Il eut pendant l'Affaire, des dé-
mêlés retentissants avec plusieurs polé-
mistes, entre autres, avec Mme Gyp. C'est
un sectaire qui disparaît.

M. Trarieux fut député de la Gironde
de 1879 à 18S1 ; élu sénateur en 1888 : fut
membre de la commission d'instruction de
la Haute-Cour, dans le procès du général
Boulanger : ministre de la Justice dans le
cabinet Ribot (25 janvier- 29 décembre
1895).

M. Trarieux naquit à Aubeterre (Cha-
rente), le 30 novembre 1840.
, ; .Aw. !

LTSPIQNMJ5EJU.A iÂRIHE
SI. Berry questionne K. Pelletait. — Com-

ment on se défile ou ministère.— Les
responsabilités. — Le représen-

tant du Japon è Paris.— Mar-
tin espionnait pour deux

puissances.

Paris, 13 mars.

UNE QUESTION A M. PELLETAI*
La Patrie annonce que M. Georges

Berry a écrit à M. Pelletanlui annonçant
qu'il le questionnerait demain au sujet de
1 affaire Martin.

La Patrie ajoute que M. Pelletan n'a
pas encore répondu, mais aurait déclaré
qu'il n'était pas opposé à la demande de
M. Berry.

Plusieurs députés se joindront à M.
Berry. et la question serait transformée
en interpellation si les explications de
M. Pelletan ne sont pas jugées suffisantes.

A la suite de la dénonciation de Martin,
plusieurs employés du ministèro de la
marine durent s'expliquer devant le mi-
nistre sur les propos tenus dans leurs
bureaux.

L'ESPION MARTIN ET LE MINISTÈRE
Au sujet de celte scandalonse affaire, le Fi-

garo fait les réflexions suivantes :
Aujourd'hui personne ne connaît plus le

fourrier Martin au ministère de la ma-
rine : personnene l'a vu, personne n'a pris
une décision à son égard ; il est « lâché »
comme le fut le matelot Kermorvant, qui
avait obtenu que le ministre annulât de
piano la procédure du jugement qui le
condamnait à la prison, et qui fut ensuite
déclaré indigne d'intérêt par M. Pelletan

lui-même, lorsqu'il eut à répondre à l'in-
terpellation de Chamaillard au Sénat.

Cependant, pour Martin, une haute in-
fluence s'esU-exereée- non seulement pour
le faire entrer â  la 3° section de l'état-
major général, mais encore pour lui faci-
liter un rengagement.

- A cette époque, il y a six mois, Mai lin
était si connu au ministère, si apprécié
même, que lorsqu'il voulut rengager on
fit venir de Cherbourg, pour lui éviter la
peine d'un dérangement, les pièces néces-
saires qu'il signa à Paris. Il était à ce
moment l'objet de toutes les faveurs,
l'influence bienfaisante le comblait.

L'abandon dans lequel on le laisse est
symptomalique ; on ne croit pas à son in-
nocence dans l'entourage du ministre. Sa
condamnation ou son acquittement ne
louchant d'ailleurs que très vaguement le
cabinet ; ce que l'on redoute plus qu'un
jugement c'est l'instruction qui le précé-
dera et l'enquête qui devra être faite dans
tous les bureaux par lesquels est passé le
fourrier Martin.

Dans ces bureaux, des pièces, des dos-
siers ont disparu et l'on ne pourra certes
le rendre responsable de la volatilisation
de tous les documents perdus ou égarés.

Le défenseur aura beau jeu pour dé-
montrer qu'un tel désordre règne dans les
services du ministère de la marine, que
son client n'aurait jamais pu enlever tout
seul tous les documents qu'on ne retrouve
plus.

Ces documents ne sont point perdus
pour tout le monde ; les initiés, et ils sont

.légion, savent où se trouve le dossier Pic-
tet, savent la direction qu'ont suivie, les,
lettres da ministère au sujet de Goubet
et certains dossiers de personnel qui.
paraît-il, présenteraient un intérêt direct
pour Je ou les fonctionnaires qui les dé-
tiennent. , ' 

La commission du budget a lait une
liste des pièces qu'elle réclame du minis-
tre pour procéder à l'étude des annulations
et ouvertures de crédits que demande le
déparlement.

Ne pourrait-elle ajouter: à cette liste
l'état des bordereaux de rappel, envoyés
par les services au sujet des dossiers
transmis au cabinet ? La commission pour-
rait faire d'utiles constatations.

UN BRUIT
Est-il. vrai que l'on ait agité en haut lieu

— à la suite de l'incident Martin — la
question de savoir s'il ne serait pas oppor-
tun de demander au gouvernement japo-
nais de rappeler son attaché naval a Pa-
ris?

La nouvelle en circulait hier dans les
coulons de la Chambre ; il nous a été im-
possible, jusqu'à présent, d'en vérifier
l'exactitude.

.11 se pourrait, après tout, que le gouver-
nement français se bornât simplement à
prier l'agent japonais de modérer son zèle
patriotique,que nous avons peut-être quel-
que droit.de trouver excessif...

LA CULPABILITÉ DE L'ESPION
Du Petit Journal ;
Dès son arrivée dans le cabinet du juge,

l'interrogatoire de Martin a commencé.
Le secret le plus absolu a, naturellement,
été gardé sur ce qui s'est passé au. cours
de l'interrogatoire. Nous croyons savoir
cependant qu'une nouvelle charge a été
relevé contre le fourrier.

En dehors des pourparlers qu'il avait
entamés avec le Japon,.et que nous avons
racontés en détail, Martin aurait mené à
bien des négociations avec une autre
puissance et aurait, de ce fait, touché en
deux fois 14.000 fr.: 12.000fr. la première
fois, 2.000 fr. la seconde.

On ajoutait même que Martin, atterré
en entendant le juge préciser ainsi les ac-
cusations, aurait fait des aveux complets;

Néanmoins, nous n'avons puavoir confir-
mation de ce renseignement.

Le juge, ayant besoin de nouveaux ren-
seignements, a remis la suite de l'interro-
gatoire à demain ou à mardi.

——rt*TTfTT 

MaoiîBEtitîûEg âllemeofeg àYieoee
ENTRE ÉTUDIANTS ALLEMANDS' ET SLAVES

Vienne, 13 mars.
Une foule immense a stationné ce malin

aux abords cl. devan t l'Université ; comme
hier, les étudiants allemands occupaient
la rampe extérieure du perron et enton-
naient par moment des chants allemands;
la majorité de la foule était sympathique
aux allemands; les étudiants slaves se
sont tenus à l'écart de la manii'estation.

klEemSiM-iagiaisi
APRÈS LE BOMBARDEMENT

Encore des détails rétrospectifs et tecfi-:
niques. — Da la poudre ]9tée eux

moineaux. — Le départ du géné-
ral Kouropatkine.— Dépêches

diverses).

LES DERN5ERS COMBATS DE PORT- 2
ARTHUR. — QUELQUES RÉFLEXION»?

Paris, 13 mars."
Les dépêches de l'amiral Alexéioff et de]

l'amiral Makharoff ont fait la lumière
complète sur les événements de guerre,
dont Port-Arthur vient d'être encore un*
fois le théâtre. Ces dépêches nous permet-
tent d'abord de rectifier une erreur com-
mise par les premiers renseignements, à
savoir que le combat naval des torpilleur»
russes contre les torpilleurs et croiseursj
japonais a eu lieu jeudi matin 10 mars et!
non vendredi. Nous sommes maintenant;
en mesure de reconstituer les faits comme
ils se sont passés.

.Dans la nuit de mercredi à jeudi, l'ami»
rai Togo arrive à hauteur do Port-Arthur,'
dans l'intention de faire une nouvelle ten-
tative contre cette place. II envoie scsj
croiseurs et ses torpilleurs effectuer une
reconnaissance dans la rade et ses abords.'
Comme on fait maintenant bonne garde à;
Port-Arthur, les torpilleurs japonais sont x

•vite démasqués par les projecteurs de
côte et leur présence signalée à coups de
conon.

L'amiral Makharoff n'hésite pas à en-
voyer ses torpilleurs reconnaître la force
et la position de l'ennemi. Six torpilleurs
prennent lamer cl se heurtent bientôt à;
l'escadrille de torpilleurs et de croiseurs'
ennemis. Un combat s'engage dans lequel
un torpilleur japonais est" coulé. Les tor-
pilleurs russes, démasqués par les projec-
teurs des croiseurs, se trouvent dans un
état d'infériorité marquée et songent à la

;

retraite. C'est au cours de cette retraite
que l'un d'entre eux, le Steregoushi, est
atteint par un projectile ennemi qui ra-
vage sa machi*rie, arrête sa marche et
le met en danger de couler. Dès leur arrt-
vée au port, les cinq autres torpilleurs si-
gnalent l'incident a l'amiral Makharoff
qui, avec les deux croiseurs disponibles,
le Novih et le Bayan, tente une sortie
pour sauver sinon le torpilleur, du moins
l'équipage. Mais il est trop lard : le Stère-
çoushi "coule sous les yeux do l'amiral
impuissant, et les survivants du torpil-
leur sont même faits prisonniers par les
croiseurs et les cuirassés japonais qui ar-
rivent sur les lieux. En présence de ce
déploiement de forces, il ne reste plus à
l'amiral qu'à se retirer. C?esl ce qu'il
fait.

Voilà le premier acte terminé. Le se-
' «ond ne tarde pas à commencer. L'amiral

Togo veut essayer lui aussi son bombar-
dement. Il va poster ses cuirassés derrière,
la péninsule de Liao-ïe-Chau, et, pendant
quatre heures, lance ses projectiles dans
la direction do Port-Arthur. 11 est proba-
ble que l'éventualité de ce bombardement
avait été étudiée par les officiers japo-:
nais avant l'ouverture des hostilités. C'est
sans doute grâce aux renseignements;

, fournis par cette étude que le tir indirect
des Japonais a été tout a fait juste et pré-
cis en portée.

En faisant exécuter ce bombardement,
l'amiral Togo se proposait d'atteindre sur-
tout la Hotte russe. Il la savait réfugiée
dans le port ; aussi, c'est sur ce point qu'il
a fait tomber le plus grand nombre de ses
obus. Malheureusement pour lui, le résul»
tat n'a pas répondu aux espérances qu'il
avait du concevoir. Le bilan du bombar-
dement est, en effet, tout en faveur des
Russes. L'amiral Togo a lancé 154 obus à"
3,000 francs l'un, c'est-à-dire qu'il a dé-
pensé près d'un demi-million de francs,
sans compter l'usure considérable du ma-'
lérlel- pour ne faire aucune avarie à l'es-
cadre de l'amiral Makharoff. tuer seule-
ment 1 soldat et 3 habitants 'et blesser
1 officier, 4 soldats et 1 habitant."

Quant au combat naval, il a coûté aux
Russes 2 marins tués, 4 officiers et 18 ma-
rins blessés, plus la perte du torpilleur
Steregoushi et des survivants de l'équi-
page dont on ne connaît pas le nombre. B.
sera probablement impossible de mettre
en regard les pertes en hommes éprou-
vées par les Japonais durant ce combat.
Elles doivent être sensibles, car. en outre
de la perle reconnue d'un torpilleur, on
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surtout qu'Cdeite avait pris cette h&Mfcade
de^s'y r.wdve sans autre retenue que la
vague surveillance de son parrain.

Cependant, Odette étant sortie de la ga-
re du Luxembourg, allait et venait, sur
le large trottoir, cherchant dans, les di-
verses directions, n'apercevant pas en-
core son parrain, malgré la lettre qu'elle
lui avait éevite dès hier matin et qu'il
avait certainement reçue dès hier au soir.
Et, comme c'était la deuxième fois qu'il
était ainsi en retard, elle se disait :
— Pauvre parrain, ça le dérange trop,

de ses habitudes ; je ferais bien mieux de
ne pas l'ennuyer.

Elle ne lui demandait, du reste, de lui
servir de cavalier que pour répondre à la
critique, lancée d'une voix virulente par
maman Mathieu :

-- Tu ne vas pas prendre l'habitude de
t'en aller seule à Paris, je pense?

Et Sylvestre avait appuyé :
— M. Jarroux ne voudrait certainement

pas qu'elle s'y promène sans lui 1
Ils n'osaient plus l'emprisonner dans

Chevreuse, depuis que Mathieu leur avait
sagement fait observer qu'elle était bien
libre d'elle, comme de sa fortune, et
qu'elle pourrait bien s'en aller tout à fait,
si on lui faisait la vie désagréabie. Aussi,
à part ces quelques mots, Odette n'avait
plus^ entendu une parole désagréable, et
ce n'était que dans loc veux de la mère et
du fils qu'elle pouvwt distinguer leur r.^çe
de la libre vie qu'elle se faisait à présent,
leurs soupçons, leur jalousie. Elle en
éprouvait une grande -vuertuniew. == ainsi

que de la défiance, qu'elle sentait de plus
en plus vive chez Mme Jousselin. A per-
sonne elle n'en disait une parole : mais
quand elle se trouvait bien seule, dans sa
chambre, ou dans le wagon qui la trans-
portait à Paris, ou, comme en ce moment,
sur ce trottoir, elle avait des sursauts d'in-
dignation.

— Ne semblerait-il pas que je viens v
faire quelque chose de mal, à Paris ?

Alors que ces petits voyages n'avaient
pas eu d'autre but que de bien établir son
indépendance d'abord, conformément à
la loi ; en second lieu de se constituer une
garde-robe plus en rapport avec ses goûts,
avec sa fortune — ses quarante mille
francs lui semblaient une somme considé-
rable I et ce n'était pas .son parrain qui
lui aurait donné des conseils d'économie;
enfin elle aimait les arts, la musique,n'é-
tait-ce pas tout naturel à la fille de Mar-
cel. Audricourt ? Et quelques visites au
Luxembourg, à Cluny, au Louvre, lui
avaient donné de telles jouissances que,
maintenant, à Chevreuse, elle passait la
plus grande partie de son temps à feuille-
ter les catalogues illustrés des grands mu-
sées de France et d'Europe — un achat
qui avait failli faire sortir maman Ma-
thieu d'elle-même.

Mais la conscience d'Odette était parfai-
tement tranquille à l'égard de la petite
colonie de Chevreuse, puisqu'elle lui de-
meurait fidèle et que, malgré son âprs dé-
sir o.e passer quelques soirées au théâtre,
il ne lui était iamais arrivé de ne pas ren-

 trer pour le dîner. Plus d'une iois, déjà,
pourtant, elle avait éprouvé le pïos cui-
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gne au moment où s'allume la soirée pari-
sienne... Cette grande ville qui va se ruer
au plaisir, avait, pour elle, une extraor-
dinaire attirance... pas l'attirance mascu-
line, comme se le figurait Marie, non, pas
du tout, mais l'attirance de ce chatoie-
ment de fête et un besoin fou de « s'amu-
ser » ou, tout au moins, de vivre enfin une
autre vie que celle de la plante paysanne
qu'elle avait été jusqu'alors.

— Mais quel encombrement ce serait
pour parrain ! se disait-elle.

Ce parrain que cela gênait déjà de lui
consacrer quelques après-midi. Et quelle
petite révolution dans Chevreuse ! Elle se
contenterait donc, jusqu'à nouvel ordre,
des heures de liberté qu'on n'osait plus
lui refuser ; mais elle ne dérangerait plus
parraint l'après-midi. Quel danger cou-
rait-elle donc dans Paris ? On l'y regar
dait un peu plus qu'à Chevreuse?... Bah!...
tout simplement parce qu'il y avait davan-
tage de monde, et jamais encore son jeune
cerveau n'avait perçu dans un regard
d'homme quoi que soit qui l'offusquât.

Elle allait se diriger vers le Bon Mar-
ché, qui était son but aujourd'hui, lors-
qu'elle aperçut enfin Théophile Jarroux,
essoufflé, tout en transpiration bien que
le temps fût assez frais et qui, après avoir
furieusement embrassé Odette, commen-
ça une histoire explicative sur son retard,
sur le garçon qui ne lui avait monté sa
lettre que tout à l'heure, sur la scène qu'il
lui avait faite... Et puis, il se coupa, et
î^e-éte comprit que, s'il n'avait eu la let-
tre que tout à 1 heure, c'est qu'il n'était
rentré que tout à l'heure chex lui. donc
qu'il avait passé la nuit hors de chez hu

Décidément, il lui serait difficile de ja-
mais demander l'hospitalité au bonbohè-
me : il fallait l'accepter comme il était,
prendre de lui ce qu'il pouvait donner,
comme aujourd'hui de la conduire...

— Au Bon Marciié, petite ?... Par-
fait I

Il hélait un fiacre, pour rattraper le
temps qu'il lui avait fait perdre. Et, du-
rant la route et la station plutôt longue
que fit Odette dans le magasin, il fut
charmant de bonne humeur, ne trouvant
jamais assez beau ce que choisissait sa
filleule. 11 commençait même à lui souf-
fler, avec sa jugeotle de grand enfant,
qu'il existait, de l'autre côté de feau,
des magasins autrement fins, où se
voyaient les dernières créations de la
mode, juste à côté de bijoutiers, où il
lui montrerait des merveilles... Cela l'a-
musait tant, de voir briller de plaisir ces
beaux yeux aimés... Mais Odette secoua
la tête avec un grand sérieux. Non, non,
pas de ces folies ! Pas de ces désirs 1 Elle
se contentait et devait se contenter des
modifications qu'elle avait apportées à sa
toilette, rien encore de bien extraordi-
naire, mais tout de même de quoi effa-
roucher Chevreuse ; par exemple ces
chemises de fine percale qu'elle choisis-
sait aujourd'hui et dont les dentelles al-
laient certainement faire pousser les
hauts cris à maman Mathieu.

Toutefois, après ces dépenses, Odette
savait faire des économies ; et elle re-
fusa la voiture que parrain voulait lui
ofTrir à sa sortie du Bon Marché. Elle
avait tout le temps de vegaçnor à pied
la gare de Sceaui- Mai» à la min* un

j
peu déconfite de Théophile Jarroux, ella
devina que c'était lui qui était pressé ; et
elle n'eut pas de peine à lui faire avoue»
qu'on l'attendait, à sa brasserie, pour
une partie de billard...

— Des copains que je n'ai pas eu 1$
temps de prévenir...

— Eh ! mais, parrain, il faut aller les
retrouver...

— Et toi ?
— Moi, je regagne ma gare, bien tran-

quillement...
— 11 faut que je t'y accompagne...
— Ah ! ça, parrain, fit-elle avec une

bonne humeur, suls-je émancipée, oui ou
non ? Et me tiondra-t-on toujours en.
laisse comme un bébé...

— Evidemment, dit-il, ce n'est pas une
fille ratsonnablo comme toi qui court 1»
moindre danger à. Paris...

— Ni nulle part, parrain.
Ce fut ainsi qu'Odette, se trouva, pour

la première fols, staile dans les rue* de
Paris, ou plutôt sur une grande avenue
paiisienne ; car, comme elle avait « tout'
le temps », *H* reconduisit son parrain'
à la brasserie, jpuis remonta le boule-
vard Saint-Michel jusqu'à la gare dK
Luxembourg
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iignale que deux autres bateaux, dont un
«roiseur et un torpilleur, ont subi des ava-
ries assez importantes pour qu'on soit
Obligé de les remorquer.

I ; On voit par là que les Russes n'ont pas
pujet d'être trop mécontents des derniers
combats devant Port-Arthur.

INTERVIEW OE M. KURINO

Paris, 13 mars, .

/ Le Temps, dans ses « Propos diploma-
tiques », publie une interview de M.
Kurino, ministre du Japon en Russie, qui,
Se rendant au Japon, se trouvait de pas-
sage â Paris : M. Kurino a rappelé les
circonstances déjà connues qui entourè-
rent la rupture à Saint-Pétersbourg ; puis
il a exprimé sa, conviction que le principe
de la rupture fut dans le transfert des né-
gociations de Saint-Pétersbourg à Tokio.

Pour M. Kurino, la fatalité fut que les
militaires prissent dans les négociations
la place des diplomates, gens habitués , à
tout faire pour éviter la guerre; de ce fait
le parti de la paix se trouva à Saint-
Pétersbourg en minorité.

UN RÉGIMENT 0'AMAZGPJES
f ta Liberté reçoit' de son correspondant la
Repêche suivante-:

Saint-Pétersbourg, 43 mars.

On avait mis en doute la . nouvelle que
•plusieurs femmes de la noblesse deman-
daient à s'engager. Cette information est
(Confirmée et complétée par la grave Pe-
tersbourghaya Gazetia.

I Une grande dame, dont on ne donne
fas encore le nom, a demandé au minis-
tère de la guerre l'autorisation de former
Mm régiment de deux mille amazones. Sans
attendre que cette autorisation soit ac-
cordée, les deux mille dames se sont en-
rôlées ; elles se sont équipées à leurs frais
«t elles s'exercent journellement aux ma-
nœuvres militaires : toutes sont des cava-
lières accomplies.
f La commandante des amazones annonce
qu'elle ira s'il le faut jusqu'au tsar pour
«ïb tenir l'autorisation nécessaire.

DONS AU GÉNÉRAI. KOUROPATKINE
Saint-Pétersbourg, 13 mars. ;

/ Le général Kouropatkine a déjà reçu un
«adeau de trois croix, 80 images qui lui
>ènt été offertes par la municipalité et les
autres institutions publiques; il recevra à
Jrkoutsk deux superbes chevaux blancs.

T L'AUJANGE FRANCO-RUSSE

Saint-Pétersbourg, 13 mars'.

t , Commentant l'enquête faite par un jourr
'..«al parisien auprès des députes, au sujet
;de leurs dispos! lionsàsoutenir ou non l'al-
liance franco-russe, la Novoie Vremia
«déclare que, .l'opinion publique russe n'a
jamais douté do la fidélité de la France à
«es sympathies déjà consacrées depuis de
longues années par une action interna- ;
iîionalé commune et féconde.

DÉPÊCHES DIVERSES

Saint-Pétersbourg, 13 mars.
/ De nombreux étudiants continuent à
partir comme volontaires pour le théâtre :

«e la guerre. •
Les navires de guerre de Cronstadt des-

tinés à partir cet été on^reçu l'ordre de
commencer leur armement; un corps
d'armée est arrivé de Russie à Kharbine.

BMW liXÉC'JTS PAU PSLLETAK
QUESTIONS POSÉES

,« Nousavons donné hier quelques extraits
«U discours prononcé à la Chambre par
Camille Pelletan. le 7 mars 1900.

A cette date, le ministre de la marine
faisait. le procès de l'un de ses prédéces-
seurs et s'étonnait du désordre existant
dans les bureaux. La facilité avec laquelle
le traître Jud-Philipp put se procurer des
renseignements et les offrir à l'ambassa-
deur d'Angleterre sollicita surtout son in-
dignation, et ce fut dans un accès de pa-
triotisme ôchevelé qu'il jeta du haut de la
tribune ces paroles mémorables :

U faut d'abord. qu« les exécutions nécessai
Tes soient (ailes. Il faut ensuite qu'on nous
explique comment, devant un fait de tra-
hison, il y a eu autant d'inertie inexplica-
ble, comment, devant un crime devenu pu-
Iblic, il y a eu autant de faveur, inexplicable
aussi, pour les auteurs de ce crime dans la
période qui l'a précédé. Voilà les questions
que je pose.

Ces questions, terrible réquisitoire con-
tre celui à qui elles furent adressées, sont
firéci sèment celles que nous posons, à no-
re tour, à M. Camille Pelletan, et cela

avec d'autant plus de raison et de force
que les faits de trahison reprochés à Mar-
tin sont autrement plus graves que ceux
dont Philipp se rendit coupable.

Les procédés que le ebambardeur de la
marine déplorait, il les emploie lui-môme.
"Les épithètes si dures qu'il décochait à
ison prédécesseur s'appliquent à la lettre
à sa propre administration.

m iBfioKieiiEiPiB
et Paris

/ Nous coitinuerons à donner, â cause
de leur signification politique et de leur
intérêt, toutes les nouvelles concernant
les élections municipales parisiennes.

Voici le mouvement des candidatures
dans quelques arrondissements :

S' arrondissement. — Quartier du Mail .•
M. Bailby, nationaliste, n'est plus candidat
contre M. Bellan, syndic du Conseil munici-
pal, qui a pour concurrents deux nationalis-
tes, anciens candidats dans ce quartier : MM. i
Michaud et le docteur Légué.

3° arrondissement . — Enfants-Rouges : M.
Dausset, conseiller sortant, nationaliste, a

Ï
)0ur concurrent M. J -B. Morin, radical-socia-
iste, qui fut déjà son adversaire aux élec-

tions législatives de 1902 et se désista en fa-
Teur de M. Pueçh.

4' arrondissement. — Notre-Dame : Nou-
veaux candidats : M. Goussot, ancien député
de Saint-Denis, avocat, républicain nationa-
liste; M. Firmin Baconnier, candidat, de la
« Fédération patriotique des monarchistes,
des libéraux et des conservateurs ».

. 5' arrondissement, — Jardin-des-Plantes :
M. Desplas, conseiller sortant, radical, a pour
concurrent M. Paul Fleurot, radical-socia-
liste.

7' larrondissement. — Gros-Caillou : M.
Maurice Spronck, conseiller sortant, nationa-
liste, élu député en 1902,ne se représente pas.
Candidat. M. Joseph Ménard, avocat, natio-
naliste.

14' arrondissement. — Montparnasse : M.
Chaumette, républicain libéral, se présente
contre M. Ranson,. conseiller sortant, radical-
Bocialiste.

15' arrondissement. — Grenelle : M. Er-
nest Moreau, conseiller sortant, socialiste, a
pour concurrent M. Aubriot, socialiste-révo-
lutionnaire.

16' arrondissement. —• Auteuil : M, le
Breton, répubticain-libôral, ancien représen-
tant de ce quartier, pose sa candidature contre
M. Evain, conseiller sortant, nationaliste.

17' arrondissement. — Batignolles : M.
touis Puget, républicain nationaliste, est can-
didat. Le conseiller sortant, M. Solfier, radi-
cal, ne se représentera probablement pas. —
Èpinettes : M. André Lejeune, républicain so-
cialiste patriote, se présente contre M. Paul
Brousse, conseiller sortant socialiste.

18' arrondissement. — Glignancourt : M.
je_docteur Pierre, républicain socialiste pa-
triote, se présente contre M. Ballière. coh-
«auiar sortant, nationaliste.

G-rèves et Émeutes
A LOR1EMT ET A LAVAL. — SCÈNES DE

DÉSORDRES
Paris, 13 mars.

On mande de Lorient à la Pairie :

Deux mille manifestants ont parcouru
 la ville avec drapeau rouge ; ils ont cons-
pué l'armée et le maire, brisé les vitres
des maisons d'industriels employant des
retraités et la maison du directeur des
constructions navales du port.

Ils se sont séparés en criant ; « Vive
l'anarchie î ».

De Laval au même journal :

Les grévistes ardoisiers de Benazé se
livrèrent à des désordres, coupèrent des
fils électriques, scièrent des poteaux télé-
phoniques, renversèrent et pillèrent des
camions, parcoururent la ville portant le
drapeau rouge et chantant l'Internatio-
nale ; ils conspuèrent le maire, accueilli-
rent mal le sous-préfet de Chàlcau-Gon-
tier et le procureur.

Cinquante gendarmes sont envoyés sur
les lieux. Deux compagnies du 12'i° sont
prêtes à partir.
——-»'— " —-  M. 1'' ' — -..,—H|^— ,-,.., .,..,| | ..i—.imi.n , ..,.'.. . . -.- .- —

Petites Nouvelles
. Paris, 13 mars.

Congréganistes condamnés. — Le tribunal,
correctionnel de Gaillac vient de condamner
à des amendes variant de lu à 60 .francs les
sœurs sécularisées de Lagrave, de Brens, de
Lasgraisse et de Vindrac, qui avaient contre-
venu à la loi sur les congrégations et à loi du
30 Octobre 188G sur l'ouverture des écoles.

Les grèves agricoles. — Le sous-préfet de
Celte, accompagné d'un officier do gendarme-
rie, s est transporté à Beauforl : il a fait réu-
nir les propriétaires oui avaient jusqu'ici re-
fusé toute augmentation et les a amenés à
accepter les revendications formulées par les
ouvriers ; on pense que le travail reprendra
demain lundi. .

Octogénaire carbonisée.— Une octogénaire,
Mme veuve Tliôo.demeurant à Kermorphezan-
en-Plougasnou, vient de trouver la mort dans
un incendie qui a éclaté à son domicile. On !

l'a retirée des décombres entièrement carbo-
nisée.

Voiturier noyé. — Un homme de Saint-Ger-
main, conducteur de chevaux de manœuvre â

'la gare du Midi, a été entraîné par un cheval
qu'il guidait et est tombé dans le bassin du
Midi et s est noyé avec monture; malgré les
recherches le corps n'a pu être retrouvé.
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Eehôs et Hôûif elles
ÉPILOGUE

Le tribunal civil de Stockolm vient de
déclarer la mort officielle d'un explora-
teur dont la hardiesse a fait, il y a six ans,
l'admiration du monde entier. Il s'agit de
l'ingénieur Andrée qui, le 11 j uillet 1897,
accompagné de deux compatriotes suédois,
MM. Strindberh et Fraenkel, entreprit
d'atteindre le pôle Nord dans un ballon
cubant 5.100 mètres et capable de faire
une traversée de 3.000 kilomètres.

Andrée et ses compagnons de voyage
partirent pour leur périlleuse expédition
«t jamais plus on n'entendit parler d'eux.
Trois expéditions furent organisées sur
trois endroits différents.de la région po-
laire, mais nulle part on n'a trouvé la
moindre trace des courageux aéronautes.

Aujourd'hui, tout espoir de les retrou-
ver vivants est perdu. Officiellement, ils
sont morts... A ces héros de la science,
nous envoyons un ultime salut...

LE CONCOURS D'ÉLOQUENCE.

L'Académie Française s'occupe actuel-
lement du concours d'éloquence. Le sujet
choisi; Fontehelle, Vingt-deux manus-i
"crits sont déjà déposés. .

A propos de Fontenelle, quelques anec-
dotes :

Il fréquentait assidûment les salons, et
on cite de lui des mots charmants. Celui-
ci, par exemple, adressé à une jolie fem-
me: « Comment, monsieur de Fontenelle,
vous passez près de moi sans me regar-
der ? reprochait-elle. » — «Eh ! madame,
si je vousavais regardée, je n'auraispoint
passé 1 » Et cet autre à une vieille dame
qui lui disait : «'Monsieur de Fontenelle,
il me semble que lamort nous a oubliés.»
— « Chut ! madame ! Chut ! »

Fontenelle était un bon vivant. On ra-
conte qu'un jour ayant invité à _ dîner un;
de ses amis qui aimait fort les asperges à
la sauce blanche, lui, qui préférait les as-
perges à l'huile, ordonna à son cuisinier
d'en préparer de deux façons : moitié pour
son ami, moitié pour lui-même. A peine
arrivé, l'ami est frappé d'apoplexie, et
Fontenelle de courir au cuisinier en
criant : « Tout à l'huile ! Tout à l'huile ! >

UN RIVAL DE JACQUES i".

Rassurons nos lecteurs : le Sahara con-
tinue à demeurer l'oasis rêvée par tous
les audacieux ou tous les amateurs de fu-
turs royaumes.

Le Sahara va bientôt compter, en effet,
un minuscule rival de Jacques Ier. Ce nou-
veau Colon, qui n'envie point les titres de
l'Empereur saharien ni sa réclame monstre
est un maréchal des logis de spahis, che-
valier de la Légion d'honneur et médaillé
militaire.

Ce sous-officier, nommé Joly, doit pren-
dre sa retraite dans trois semaines et se
retire à Tin-Oumeux, à 18 kilomètres de
Timmimoun.

Cette oasis a été abandonnée par ses
habitants, il y a plus d'un siècle. En 1901,
il restait une casbah ruinée sur le bord
d'une cuvette de deux kilomètres de dia-
mê're, en partie remplie de pâturages, en
partie occupée par des traces d'anciennes
cultures, vestiges de seguia, trous de fog-
gara ou canaux artificiels eomblés,souches
de palmiers morts autour d'une trentaine
de palmiers vivants, mais souffrant de la
sécheresse et ne produisant plus; à la
naissance d'une do ces anciennes foggara
on avait trouvé de l'eau à quelques mètres
de profondeur. Les anciens propriétaires
abandonnèrent leurs droits à M. Joly,sauf
une famille qui se réserva quinze palmiers
qui lui appartenaient par tradition.

M. Joly s'est mis aussitôt à l'oeuvre et a
commencé par revivifier une de ces trois
foggara, puis il a débouché . plus d'une
centaine de puits et, dés le mois de no-
vembre, il avait obtenu un débit d'eau
suffisant pour irriguer facilement tous les
deux jours deux hectares qu'il a défrichés
et plantés en blé, orge et légumes, il a
planté quinze cents palmiers, dont mille
cent ont fort bien réussi, et d'autres ar-
bres, tels qu'abricotiers, amandiers, fi-
guiers, peupliers, oliviers de Bohème. Il a
construit une maison où il s'installera à
demeure et, si sa récolte se vend bien, il
revivifiera une deuxième foggara.

Sa réussite a fortement impressionné
les indigènes qui songent à rendre, eux
aussi, la vie aux nombreuses oasis mortes
faute d'eau.

Le maréchal des logis n'est pas Empe-
reur. Mais U réussira.

Toutes les communications concer-
nant le Rappel Républicain doivent être
adressées. 3. rue Stella, Lyon.
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L'ilSTITUT DES FRÈRES
«les lEcoles elirélKeitmes

L'ÉCOLE OIE LA SALLE

« En rua Neyrot ». — Les orlglnô3 de l'Eoolf
de La Salle. — Sas programmes et sea

«néthoclas. — « A la Martin », —
Une visite chez M. Long, direc-

teur de la Siartlriièra.

 Wi Wk HEYRET

De la colline mystique — aiusi dénom
niée très improprement puisque nous 3
avons trouvé cette magnifique ruche cr
travail, les Lazaristes, — passons à h
colline ouvrière ; allons do Fourvière à la
Croix-Rousse. -

Nous laissons donc tes vastes bâtiments
des Frères s'étageant en amphithéâtre sut
les ruines du vieux Lyon romain qui dor-
ment dans les . entrailles de la terre, et
nous passons dans le quartier des canut s,
où chante toute la journée le refrain du
bis-tan-clac.

C'est en plein centre ouvrier que s'esl
implantée l'Ecole de La Salle, comme poui
joindre de plus près la théorie à la prati-
que. «,

L'enfant de l'ouvrier, du contremaître,
de l'employé do banque ou de fabrique,
du rendeur ou du comptable va « En rue
Neyret », comme il va « A la Martin »,
deux termes populaires qui sentent leur
terroir et le plus pur argot lyonnais.

Car c'est bien dans ce milieu, le plus
franc, le plus laborieux de la démocratie,
que se recrutent les élèves de nos deux
grandes écoles professionnelles, si admi-
rées, si vantées dans le monde entier, qui
est venu y puiser leurs traditions et leurs
incomparables méthodes.

Venez avec moi, s'il vous convient,
rendre visite à l'Ecole de La Salle. Il en
est temps encore ; demain 11 serait trop
lard ; — dans quel délai, on l'ignore en-
core ; mais ses jours sont comptés.

Vous traversez la place Sathonay, où
naguère-encore, trônait Jacquard, remplacé
par Blandan. Il est donc faux, l'adage :
Cédant arma!... La baïonnette a rem-
placé la timide canette. '

Puis, escaladant les pentes boisées si
pittoresques du Jardin des Plantes, oasis
rêvé entre les hautes maisons de la Croix-
Rousse, où se fut si noblement étalé le
quadrige de Bartholdi, où parade mélan-
coliquement Burdeau, dans sa niche fu-
nèbre, puis tournant à gauche, vous arri-
vez, « en rue Neyret », à l'angle de la rue
Morel, où s'étendent les bâtiments de
l'Ecole de La Salle.

C'est là que fut fondée, en 1880, par le
frère Pigménicn — ce nom prédestiné de-
vait assister à la naissance de nos deux
grandes écoles des frères à un siècle d'in-
tervalle — l'Ecole, modeste à ses débuts,
dénuée de ressources, débile en apparen-
ce, aujourd'hui pleine d'activité et de vie.

C'était, renouvelé à la fin du XIX0 siè-
cle, le miracle de 1684, qui faisait dire ré-
cemment à M. Brunetière, «'adressant
aux Frères : * Vous êtes anciens et vous
« êtes modernes.Vôus datez de Louis XIV,
« et vous êtes de notre siècle. Vous avez
« précédé dans la voie du progrès ceux
« qui se considèrent comme les précur-
« seurs et les hérauts du XXe siècle. »
Aussi, M. Compayré, recteur de l'Univer-
silé Lyonnaise, peu suspect en la matière,
assurément, écrivaît-iï, dans son Histoire
de la Pédagogie: «Les fondations de J.-B.
« de La Salle ont droit à l'estime et à la
« reconnaissance des amis de rinstruc-
« tion, *•

L'ÉCOLE ET SES P80SRA1MES .

L'Ecolede La Salle fut donc élevée dans
les locaux occupés par le cercle de confé-
rences et de patronage de l'abbé Pain.

On y accède par un couloir aux voûtes
surbaissées qui, de parloirs en salles d'at-
tente, vous amène dans le vaste préau
où les élèves puisent des forces dans les
exercices du corps -et aspirent l'air vif du
plateau.

De ci, de là, accrochés aux murs nus,
que décorent quelques œuvres d'artistes
professionnels, machines en réduction,
coupes de bâtiments, objets tournés ou
ciselés délicatement, dessins ravissants
pour la fabrique, voici des brevets
d'honneurs : ici, celui de l'exposition
de Chicago ; plus loin, celui de Philadel-
phie, qui faisait encore dire à M. F. Buis-
son : « Les frères semblent pousser p lus
« loin encore que leurs émules des Elats-
« Unis le soin des usages pratiques d'ins-
« truction, de révision, de récapitula-
« tion. » A Londres, en 1884', nouveau suc-
cès pour l'Ecole de La Salle, qui arrache au
Standard cet aveu : « L'Ecole de La
«Salle de Lyon a. exposé des soieries fabri-
« quées par de jeunes garçons d'après une
« méthode toute spéciale. Quant aux col-
élections de dessinsde machinesfaitessur
« nature, d'après les notes brisas par les
« élèves dans diverses fabriques, pendant
« les promenades du jeudi, nous les décla-
« rons tout simplement admirables. »

Voilà qui justifie bien le mot de Gam-
betta au supérieur général : « Je vous re-
« mercie de faire aimer partout la Fran-
« ce. »

Naturellement l'Ecole de La Salle se re-
crute dans l'élite des élèves des écoles
d'arrondissement et sections similaires.

L'élève passe- trois années à l'Ecole où
il doit parcourir tout le cycle de l'ensei-
gnement pratique et professionnel, ma-
thématiques, chimie, industrie, fabrique,
commerce, banque, «te... Au sortir de
l'Ecole, le jeune homme muni de son bre-
vet trouve aussitôt, grâce à la société des
anciens élèves de la rue Neyret, que pré-
side avec tant de dévouement, notre con-
frère et ami M. Servière, un emploi pour
ses. aptitudes spéciales ; c'est de la mutua-
lité et de la confraternité généreuse qui
sont pour l'élève le plus sûr et le plus
précieux des encouragements. C'est ainsi
qu'il peut aspirer lui, fils d'ouvrier mo-
deste, aux plus belles situations sur notre
place. Il en a l'exemple chaque jour sous
les yeux.

Les méthodes de l'Ecole de La Salle dif-
fèrent peu de celles de la Martinière
Aussi l'avait-on bien improprement nom-
mée « La Martinière catholique ». Mais il
est bon d'ajouter que, dans cette maison,
qui est pour ainsi dire une sorte d'oeuvre
post-scolaire, l'éducation morale est soi-
gnée. On y forme, comme le constatait le
jury de la classe 108, des œuvres sociales,
à l'Exposition de Paris, « d'excellents ci-
toyens »,

Ils sont deux cents aujourd'hui, à pro-
filer chaque année de cet enseignement
si généreux et si pratique.

Demain l'Ecole sera fermée.
Voilà où doit aboutir l'œuvre néfaste

le nos gouvernants.

UNE VISITE A « LA MARTIN »

Nous serrons de tout cœur la main au
lirecleur de l'Ecole de La Saila oui noua :

,a dirigé avec tant d'amabilité à travers
'les cours et amphithéâtres.

A grands pas, nous dévalons les pentes
des Carmélites et, par curiosité, nous er-
rons à travers le dédale dos nouvelles
rues du quartier do la Martinière. Vous
avouerai-je que je m'y suis . égaré et qu'à
grand peine j'ai retrouvé, après de nom-
breux détours, l'entrée monumentale de
« La Martin » J '

Car, il nous semblait intéressant de ren-
dre visite à M. Lang, l'aimable directeur
de la Martinière, après notre entrevue
avec le directeur de l'Ecole de La Salle,
comme nous avions eu le plaisir de voir
M. Daubam en revenant du pensionnat
des Lazaristes.

— Croyez-vous, nous dit-il, que les deux
cents élèves de l'Ecole de La Salle viendraient
chez nous ? Je ne le pense pas. On Vient â la
Martinière parce que la réputation de l'Ecole
attire, comme jadis attirait l'Ecole polytechni-
que, Quand je me suis présenté. Mais la Mar-
tinière continue sa marche ascendante, tan-
fiis que l'Ecole polytechnique n'a plus l'auréole
d'autrefois.. Je pense plutôt que les élèves do
l'école de la rue Neyret retourneront de préfé-
rence aux écoles primaires supérieures.

— Tel n'est pas mon avis. Dans la classe
ouvrière laborieuse et économe, on a,
depuis plusieurs années, pris l'habitude d'en-
trevoir pour les enfants, surtout quand des
aptitudes spéciales les ont signalés a l'atten-
tion des professeurs, une accession possible
aux situations privilégiées de l'industrie ou
de la fabrique. Ils ont devant eux de nom-
breux exemples de fils de simples ouvriers
devenus patrons à leur tour. Le coiirant est
donc aujourd'hui parfaitement établi ; seule-
ment il se bifurque, à la sortie des écoles,
suivant les origines, pour se diriger sur La
Salle ou sur la Martinière.

On ne remontera pas> aujourd'hui ce cou-
rant.

— Vous aviez peut-être raison, répond M.
Lang. Eli bien ! nous sommes prêts à recevoir,
s'il le faut, les enfants :de La Salle. Mais, si
leur programme est sensiblement le môme
que le nôtre, nos méthodes différent essentiel-
lement. Leur programme est peut être moins
approfondi pour l'enseignement scientifique
et pour le dessin, quoiqu'ils aient des profes-
seurs remarquables. Mais, à la rue Neyret, on
emploie une méthode générale. Ici nous appli-
quons les méthodes merveilleuses de Tabareau
et de Dupasquier. Il résulte de leur  emploi,
outre des . connaissances plus élevées, une
éducation spéciale d'intensité, d'attention,
d'ordre dans le travail et d'esprit d'initiative,
qui est peut-être le véritable secret du succès
des anciens élèves 'de la Martinière daris
toutes les carrières, fort peu en raison de ce

.qu'il ont appris- à l'école, mais surtout en rai-
son- des méthodes et de la tournure spéciale
d'esprit que leur a donné le mode de travail
de 1 école. L'élève, en somme « écoute » chez
nous d'une façon différente.

«Il est bien certain que nous aurons à aug-
menter alors le nombre de nos professeurs ; et
certes, nous ne pourrons, sans grands frais,
remplacer les maîtres très capables, désinté-
resses, dévoués de La Salle. Ils ont un idéal
qu'il faut admirer ; celui qui faisait dire à
Voltaire : « Si le Paradis n'existait pas, il fau-
drait l'Inventer. » J'applaudis à ces vies toutes
de sacrifices. Mais enfin nous tâcherons, à l'oc-
casion, de suppléer à leur dévouement.

C'est sur ces paroles d'éloges pour les
Frères de la rue Neyret, que nous quit-
tons M. Lang. Voilà certes encore une dé-
claration à enregistrer ; nul ne songera à
traiter de clérical le directeur dé la Mar-
tinière.

Vous ne prétendez pas, je suppose, vK
siter avec nous aujourd'hui la vieille fon-i
dation du major Martin! Elle aura som
jour, croyez-le. , :

Francdouaire.
 1 ... 1 . ,1 1 «aÉas.

QUESTIONS LYONNAISES
M. &UGASNEÙR €T LE 8 DÉCEMBRE

Voici le rapport queM.Augagneur vient
d'adresser au conseil municipal :

Messieurs, les trois débiteurs de droits de
voirie ci-après :' '

1« M. Duereux, avoué, quai de l'Archevêché,
26 ;
- 2': M. Pézerat, avocat, quai de l'Hôpital, 2 ;

3' M. Lucien Brun, avocat, quai de l'Arche-
vêché, 26 ;

Ont assigné la, ville de Lyon à comparaître
devant le tribunal civil pour entendre décla-
rer nulles les contraintes décernées contre eux
pour le recouvrement de taxes de voirie affô
rentes à des rampes d'illuminations ou motifs
lumineux qu'ils ont fait établir en saillie sur
la voie publique le 8 décembre dernier, mus
prétexte que les taxes appliquées sont er-
ronnêes et arbitraires, attendu que les ram-
pes dont il s'agit ne servaient pas d'ensei-
gnes.

Semblable opposition avait été faite l'année
dernière par six débiteurs.

Adoptant les considérations énoncées dans
mon rapport du 30 mars 1903. vous m'avez,
par délibération en date du 2 avril de la même
année, autorisé à résister aux oppositions
formées aux contraintes décernées contre ces
six débiteurs.

En conséquence, je vous propose, messieurs,
de me donner à nouveau l'autorisation d'ester
en justice pour obtenir le paiement des taxes
afférentes aux rampes lumineuses que MM.
Duereux, Pézerat et Lucien Brun ont fait éta-
blir en saillie sur la voie publique le 8 décem-
bre dernier. •

'CONSEIL HllMiGIPÂL
Le conseil municipal de Lyon se réunira

en séance publique, à l'Hôtel de Ville, le
mardi 15 mars 1904, à 8 heures du soir.

L'ordre du jour reste le même que pour
la dernière séance,qul a été consacrée tout
entière à la question du funiculaire Saint-
Paul-Loyasse.

LES PASSAGES A NIVEAU

Il est ouvert une enquête sur le projet
relatif à la suppression des passages à ni-
veau de la ligne de Lyon à Genève ; le
déplacement de la gare des Brotteaux ; la
fixation des alignements et du nivelle-
ment, ainsi que sur les projets suivants :

1" Création d'une place et de diverses
voies publiques entre la limite ouest de
la nouvelle emprise du chemin de fer, le
cours Lafayette, le boulevard des Brot-
teaux et le Cours Vit ton ;

9" Ouverture de portions de voies pu-
bliques à l'est de ladite emprise ;

3° Création de cinq passages traversant
par dessous le chemin de fèr.

En conséquence, les pièces de ce projet
resteront déposées. pendant quinze jours
consécutifs, à compter du mardi 15 mars
1804, dans les bureaux de l'état civil du
6" arrondissement de Lyon, où les in-
téressés pourront en prendre connais-
sance.

A l'expiration du délai ci-dessus fixé,
un commissaire enquêteur, spécialement
désigné, recevra dans lesdils bureaux,
pendant trois jours, les mercredi 30, jeudi
31 mars et vendredi 1er avril 1904, de midi
à 4 heures du soir, les observations ou
oppositions que les intéressés auraient à
produire.

LA SANTÉ PUBLIQUE

Nous avons cette • semaine une forte
augmentation de la mortalité : 225 décès
au lieu de 185 la semaine précédente, et
de 189 pendant la période hebdomadaire
correspondante de Tannée 1902.

Cette augmentation de la mortalité est
due à l'épidémie d'influenza que nous su-
bissons au ce moment, et au nombre tou-

jourscroissant.de phlegmasïes des, voies
respiratoires qui en esl la conséquence.
Nous avons celte semaine 27 décès attri-
bués à la broncho-pneumonie, 8 amenés
par la congestion pulmonaire, 12 occasion-
nés par la pneumonie.

Comme affections zymotiques, on a
déclaré au bureau d'hygiène du 2 au 9
courant.

Une fièvre typhoïde aux Brotteaux.
Cinq rougeoies : : 1 dans le II e arrondis-

sement, 3 dans le III", Idans le IW l
1

dans le VIe.
Quinze diphtéries. : 1 dans le Ie" arron-

dissement, 1 dans le II e, i) dans le IIP, 1
dans le V°, 3 dans le VI0.

A noter encore un assez grand nombre
d'érysipéles, et depuis quelques jours des
coqueluches chez les enfants.

lia diarrhée Mantille augmente de fré-
quence et de gravité. Elle a été cause pen-
dant cette semaine de 14 décès.

Les attaques d'apoplexie suivies de
mort continuent d'être très nombreuses :
14 pendant ce dernier septénaire.

* *
Mortalité,de Lyon (population en 1901;

453.1S habitante), pendant la semaine
finissant le 5 mars 1904, on a cons-
taté. 225 décès :

Fièvre typhoïde . . 1
Variole ........... 1
Rougeole 3
Scarlatine 0
Erysipéle 1
Diphtérie-Croup . . *i
Coqueluche 1
Affecl. puerpéral. 4
Catarrhe pufmoa. 4
Broncho-pneum. . . 2T
Congest. pulmon.. 8
Pneumonie 12
Pleurésie 0
Phtisie pulmon... 26
Autres tubercul.. 2
Méningite aiguë.. 3
Mal. ceréb.spin.. 22

Diarrhée infant... 19
Entérite Cau-des- . .

sus de 2 ans) ... 1
Maladie du. foie... 2
Diabète,. 1
Afiectionsdu cœur 18

— .des reins 9
— cancer.. 14

, — . chirurg. 10
Débilité congénit. 3
Causes accident.. . 0
Autres causes — 16
Causes inconnues. 14

Naissances 168
Mort-nés.. 7 :
Décès 223 j

MOUVEMENT DE LA POPULATION -
du 2 au 3 mars 3 904

Nombre de mariages contractés. ..... 70 !

— divorces enregistrés 3 '
' — naissances légitimes .... . 132

,— — illégitimes. .... 40 :

—• décès..... .........232;
—' mort-nés. 5

 1 : 1—^>—_ ! ;—__ j
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LES 'RÉCOMPENSES DU SALON . \

Une visite au Salon nous a permis de :
constater les premières récompenses dé- ;
cernées , par la , Société Lyonnaise . des [

Beaux-Arts, pour la section de la peinture. !

Première médaille. — MM. Victor
Charreton, André Rougier.

Deuxième médaille.-— M. MariusMan- :
gier, Mlle Bovier-Lapierre.

Troisième médaille. — M.. Jean Dou-
bler, Mlle C. Crozier, MM. J. Francon, \
A. Faure, L. Tauly, Mme Saubiez-Euler, i
Mlles L, Vitton, de Marterme, Adda Ga- i
banne.

Mentions lionoroMes.— MM. Ï-I. Ober-
Icampf, Léon Carraud, Léon Junique, ;

Mlles E.: Simonin, Blanche Pilliet, An- |
toinette Blanchard, M. Abel Guy. Mlle;
Léonie Martin, M. Jules Bernard,' Mlle:
Jeanne Arnoult, M. Joseph Bernard. J

Nous publierons, quand la société nous [
la communiquera, la suite des récompen-
ses du Salon de 1904. . ; Fr».

— <-î —•-——i -i<te»' ' ' . —- :

IISIS fLlîEOE «il II jÉiïRfiÉ

La société amicale des Anciennes élèves de
l'Ecole de commerce de jeunes fdies. donnait,
dimanche 13 mars, dans les salons Monnier,
place Beliecour, un concert de charité au pro-
fit des enfants pauyres assistés par la société.

L'assistance était nombreuse ; beaucoup de
dames, notamment, avaient répondu à l'aima-
ble invitation de Mlle J. Brun, présidente. :
Reconnu parmi celles-ci : Mme vacher, di-
rectrice de l'Ecole de la Martinière, et Mlle
Vacher; Mmes Bssertail, directrice de l'Ecole,
Barret, Besse, Trichard, Berliet, professeurs ;j
Gaume, Savoie, Prassier, Verrner, membres
du conseil d'administration de la Société; etc. ;

Vu également, MM. Saint-Cyr Penot, direc-
teur de l'Ecole de commerce des jeunes gens,:
Bonnefoy, commandant Kronn, etc.

Nous serons juste en félicitant les artistes
qui ont interprété les diverses pièces annon-
cées au programme, et tout particulièrement:

«Miles Gatime, Perret, Monnier, Mmes Des-
champs-Nixau, Jane Edwards, Mlles Palix,
Guiraud, MM. Sausse, Bardin, MaletjJanibert,
Brassieux, etc.

Une quête faite au profit de l'œuvre a dû
produire une abondante recette, si nous nous
en rapportons au grand nombre de pièces
blanches qui tombaient dans le plateau que
tenait l'exquise et aimable Mlle Brun. Tant
mieux pour les eRfants déshérités que cette
société assiste et remerciements aux organisai
leurs et organisatrices de ce charmant concert
de charité. J. M,

 ~— 1 «s?a»~ ' i 1 HJ

latoteto Canton fle "Beanrepaire
Ilfaut vivre un instant avec les Dau-

phinois, pour comprendre quel culte indé-
. racinable ils professent pour leur pro-
vince. Eh bien ! Multipliez cet amour de
la petite patrie par l'attachement inébran-
lable au sol qui vous a vu naître, et vous
comprendrez comment ce morceau de
terre, noyé dans le Dauphiné, comment lé
canton de Beaurepaire, peut trouver à
Lyon des enfants si amoureuxde la mère-
patrie, l'acclamant, depuis six ans, dans
un groupement toujours plus vivace et
toujours plus cordial. Car c'est un privi-
lège des Dauphinois d'aimer la gaieté et
d'ouvrir largement la main à l'ami qu'ils
invitent. Devant le « gratin », le plat na-
tional, les coeurs s'unissent et les amitiés
se scellent.

C'est ainsi que nous retrouvions diman-
che les Enfants du canton de Beaurepaire
groupés, pour leur banquet d'hiver, àl'hô-
tel de l'Ain, boulevard des Brottsaux, 12,
autour d'une table si plantureuse qu'elle
eut pu servir de modèle à notre vieux
maître en gastronomie, Berchoux.

Vous l'avouerai-je ? On se mettait à ta-
ble à deux heures ; à neuf heures on
quittait à peine le festin délicieux !

Voici autour de nous, le dévoué et ai-
mable président, M. Piolat : MM. Paton,
vice-président, un chanteur êmérite ;
Doyon, le charmant trésorier ; Clerc,
France, Con choux, Moret, Girin, Marin,
Man telie*:, Dury, Marlazier, Enard, Fu-
gier, Piilion, Perrin, Margerand, Borde,
Vachez,_ Drevet, Genest, etc..

Jamais la gaîté n'a régné avec plus
d'autorité que chez les enfants de Beaure-
paire. On chante, on rit, on acclame. Pen-
siez-vous que Lyon pouvait compter tant
d'originaires d'un même canton ? On parle
du péril jaune ; on devrait parler du pé-
ril Dauphinois. Car il faut connaître leur
chanson : « Combien la France serait heu-
reuse... si lou ton Dieu sou faiso Dau-
phinois t » " , , ,

Donc, on rit, on chante ; le Champagne
coule a pleins bords et la nuit est déjà
bien avancée quand ces excellents amis
songent à se donner rendez-vous pour leur
banquet d'été. Nous ne manquerons pas
de nous y rendre i -

FranccJouaipQ,

'Coups-, de couteau. ™. Un homme
grièvement blessé,

Hier soir, à 7 heures 1/2, plusieurs br
j dividns se: trouvaient à, l'établissemenf

des Eden-iBars:,: cours Lafayette, à l'antri»
de la rue Duguesclin. , b "*

Tout à Coup, une discussion éclata en lm
quelques-uns d'entre èux : et bientôt on en
vint -aux mains. Un jeune homme de l^
ans, Paul Issler, originaire de St-Elienne
camionneur do la maison Droin et kml
cat, et demeurant rue Cuvier, 63 sa
trouva aux prises avec un individu hu
connu. *

La lutte dura quelques instants. SoU«
dam, I inconnu, qui allait être terrassé,
tira de sa poche un couteau et en porta
un coup terrible à son adversaire

Atteint à l'abdomen, Issler tomba lour-
dement a terre en poussant un cri déehi.
rant.

Les consommateurs présents se préel-
pilèrent au secours du blessé qui fu»
transporté dans Une pharmacie voisine où
des soins lui furent prodigués. La bles-
sure était grave, l'arme avait pénétré -à
6 centimètres -environs et les intestin»
sortaient par la plaie béante.

Le pharmacien ordonna en toute Mttela
transport du blessé à FHôtel-Dieu.

L'état du malheureux Issler est consi-
déré, comme désespéré. 1

Quant au meurtrier, que l'on croit être
un Italien, il avait profité de la confusion
générale pour prendre la fuite.

Une enquête a été immôdla.tement ou<
vertepar M. le commissaire de police du'
quartier. u<

Adniission à l'Ecole des arts et m©,
tiers. — , Le programme des conditions à
remplir et des connaissances exigées pouj
l'admission dans les écoles nationales
d'arts et métiers est déposé à La Préfad*
tùre du Bhône (l vt division, '3' bureauhoft
les intéressés pourront le consulter.

Les inscriptions seront reçues jusau'au
1er: mai prochain,, . .

Assaut d'escrime. —: Aujourd'hui aura
lieu à la salle d'armes Trigault, un assauÇ
entré différents maîtres d'armes et officlerj
de la garnison de Lyon. Assaut entre M.
Barnùs, professeur à Paris, et M. Jeaa
Trigault,  -,

Dons.et libéralités. — Le syndicat des
agents généraux d'assurances à prima
fixe? de Lyon, a alloué une somme de l.OOd
francs à la veuve du sapeur-pompier Boveï
mort dans l'incendie du quai de l'Arche-
vêché, le 3 décembre dernier.

. Le 10 mars 1904, M!
1
 Orelli (Ange), ma?,

tre. plâtrier-peintre, ..rue Jean-Carrles, %,
et rué i des , Quatre-Colonnès, i; a fait don
au Bureau de bienfaisance d'une somme
de 600 francs pour 1 être distribuée aux
pauvres des six arrondissements de Lyoa,
a raison de 100 francs chaque arrondisse*
ment, .à ^occasion du banquet qui aura
lieu «dimanche 13 mars, chez Madernï,
pour fêter sa cinquantième année de pa-
tronat.

A : la suite du commencement d'ineendte
qui s'était déclaré dans ses appartements,
quai de la Guillottère, 17, le 28 février
dernier, Mme Dayafait don d'une somma
de 50 francs à la caisse des retraites ûti
bataillon des sapeurs-pompiers*

En Passant. — Nous rappaiona a mt%
lecteurs que l'élégante plaquette de noire
collaborateur Léon Borde, 'En Passant..,
est en vente dans nos bureaux au prix de
2 francs.

Les tissus, haute nouveauté soat arrirél
aUx Grands Magasins des CôWsiisfS,
La vente commencera aujourd'hui lundi.

Etamine boutonnée pour costumes gran-
de largeur^ le mètre 0,75.

Véritable plissé soleil, la juoe non mon-
tée, 19,90.

Prix exceptionnels aujourd'hui seal«<
ment.

1
 î.yon la /nuit. — Les habitants du quai

dès Brotteaux furent brusnuement réveil-
lés hier matin, à 1 heure 1|2, par des af-
pp.ls déchirants de •; « Au secours ! Au.
secours!»

Deux agents en tournée prés le pont
•LafayeUe,iô-brigadier Vlennoys et i'agenî
Guidollet se précipitèrent vers la passe*
relie du Collège, d'où partaient les appels
et arrivèrent à temps pour arrêter un ia«
dividu qui s'enfuyait dans la rue Bu-
geaud.

Au même moment arrivaient en courant
lès citoyens Volay et G..., qui, soriaafc
d'un café près le pont Lafayette, avaient
également entendu ces appels et se por-
taient au secours de la victime.

L'individu, nommé Pierre. Ohaitron, dft-
meurant rué Tête-d'Or, fui, conduit a la
permanence àBeileoo«r -M campâgnlow
sa maîtresse qui porta yrantle et avec qui
il venait d'avoir, d'après son «*«?>]r «»*
discussion fortement , et, parail-u, forte-
ment orageuse. , . , '

Procès-verbal a été dressé-, qui calmera
sans doute ces élans de tendresse.

tentative de suicidé. — Un dramatique
événement a vivement impressionne ..«
habitants du R" 28 de la rue, Masséna.

Une jeune couturière, Mlle Louise M..-
âgée de 26 ans, originaire de Pans,»
tenté de mettre fin à ses jours en absor-
bant du chloroforme. . Ià

Des voisins attirés par les cris ae »
malheureuse intervinrent et s'empresse'
rent dé lui faire donner des soins, puis <«
firent conduire à l'Hô tel-Dieu où elle iw
admise d'urgence. .

Ce sont des chagrins tout intimes, q«'
ont poussé Mlle M... à cet acte de déses-
poir.

Dans Sa pue. — Hier, à 8 heures du m*|
tin, Mlle Denoly, employée, demeura M
rue Denfert-Rochereau, s'est trouvée suui
tement indisposée rue de la République,
Un gardien de la paix a requis la v^vr*
[l'ambulance pour transporter la maiau» »
l'H'ôtel-Dieu, où après' avoir reçu «e» .
soins, elle a pu regagner son domicile.

— M. Tissot Joseph, voyageur de coui
merce, trouvé malade rue Delanqine, <»
reçu dés soins dans une pharmacie, -*
pu regagner l'hôtel où il était descenau-

Chute dangereuse, — Hier, à neu
heures du soir, M. Condeminal ^oiu»»
51 ans, employé, demeurant rue de fc>ai"
3yr, est tombé de sa hauteur sur le qa»1

rayr. Relevé par des personnes présente»»
M. Condeminal a été transporté dans uu*
pharmacie voisine, où il a reçu des sou» »
rais à l'Hôpital de la Croix-Rousse, ou
1 été admis. .

Mes hétaïres. — Les agents de la S*
'été ont arrêté hier soir les nommées KM
Madeleine, 18 ans, L . . . Claudine, ^ ai

ul!
illes soumises qui racolaient et m» u

,aient les passants rue Thomassia. ..
Ces deux femmes ont été mises a la w?

)osilion des mœurs.

eE
P^S?" GENTIANE FRANÇAISE
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OULLINS. - Eîaî cto«.- ''Naissances: :

LSS, et Jeanne Maridet, wutur;ère ,
^arïa°é : Tonny Perret, employé a la Ue. ,
Avi ffaz, et Maria Nocenli,

«i/ rfp Za Fanfare. — Le bal pare, mas- ;
i ~£ travesti SfKwt cW» année par la :
S^tïL d\9uîims alses membres honoraires •
Ëffi&S a eu lieu samedi dernier, .dans la
^UiSe 'salle de la Brasserie des Chem»S de ;

$%XÊ S«Œes, la fanfare >

' mPnifï l'heure du bal, pierrots, çolombffles i
:4nminos toréadors,, clowns, etc., etc.,, «ntrent >,
* toufei et; s'élancent en de gracieux tour W-, |

l0Des prix ont été décernés aux plus beaux, j

WJkjffik qu'à S heures du malin que les dan- ''
U^S- harassés mais -contents de.leur soirée, (

.prendre le travail. Mll

iCoiirrier des Sports 
CDU8&ES.A.AUTEUIL

jj f& JVte#- T * ^te™*°'re\ M: ,?0''50 J !
•~i il — 2 Marabout, pi. lï. •- îiBethuhe.
t*Wi» Valentin. — 4 Discret, 2Renégat.
!; p«v» de ïEqmnoxe. — 1 Umber, gag. 98 ; '
pi .32. — 2 Bûcheron, pi. 22.50. — 3 Bébé, pi. :

Prix du Printemps, - 1 Arizona, gag.
24,50 ; pi- 18- - 2 Kara, pi. 3.3.50. - 3 ïlgel- -

<prix Auricuta. — 1 Mon, gag. 20.50; pi. :
44 —2 Vendredi, pi. 25. — 3 Becondo.-- .
 prix du Lac— 1 Typhon, gag. «; pi. 
47.50.— 2 Essling, pi. 15.50.— 3 Laissez Passer.

U. V. F. — SECTION ATHLÉTIQUE

Championnat de force et de luttes

Le garage « Modèle », 38, rue Troachet, que
MM. Bonneton et Armand avaient mis gra- j
eieusement à la disposition de l'Union, était
dimanche dernier, te rendez-vous des sports- ;
ben venus en «ombre assister au .cham- .
pionnat de luttes et de force, dont voici les i

Xr-iMle : i" Hinglès tombe Charles en 4* 1" ;
Bar un tour de hanche en tête ;
j 2* Grandjean tombe Bald en 9' 5" par une j
teinture avant :
; 3* (pour les places de 3* et 4") Charles tombe.
Colomb en "•'. 35" par une prise d'épaule à
terre.

i k' (pour le championnat,) Htnglés tombe \
Grancfjean en 35" par une prise de tête A, terre,
«prés une jolie lutte continuellement jneaée . >
BarGrandjean.il est donc 'proclamé Cham-
bion de l'u. V. F, aux acclamations des spee- 

! Haltères : 1" Chauffe, 351 points, 2° Cusin,. ;
317, 3" Aiilod, 303, 4' Tranchant, SOI, S' Mo-
lins, 26*. 6* Sabione, 257, 7' Dupuis, 200, 8" ïi- i
monnier. 182.
'Remarqué au jury : MM. Lagan.e, Ghanoz,
Brunet, Bon' Bressy, Exafly, Chainlreuil, De-
>veaux, Kouscli, Hàspftti, Ducheneau,
% Signalons l'intermède de M. M. Maspoli qui
a exécuté divers exercice de saut, suivant la
jnéthode Higgins, et qui a travaillé l'haltère
;de 95 kilos.
! Une longue ovation lui a été faite,

.FOOTBALL
: Rugby. —lue F. CL. .fi) a battu 'l'A. S. L.

Ï2) par 6 points, 2 ^essais : Beau mont, Charo-
nert, à 0. Ce match comptait pour le champion- j
iiat du Sud-Est, 2 sssais,
' Association. — Le Sportmg-Glub a fait match
)îiul avec le F. G. L. Dû but a été marqué de <
chaque côté.

ïlaan Hoth.

TRIBUNE POLITIQUE
Comité des républicains libéraux ûa 6* ar-

rondissement. — Les adhérents des 6- et 7-
sections, sont priés d'assister à. la réanio» qui :
aura lieu, ce soir lundi 14, à Sh. 1(2 au local.

P. N, A. — Jeudi, réunion hebdomadaire <
au locaL habituel, Troisième conférence d'étude
sociale parle camarade Jarrige.

Il ne sera pas envoyé de convocation cette
semaine; nos amis sont priés de venir nom- ;
jbreux à cette intéressante réunion.

JCBMMUNIMTIOIIS OUVRIERES"
; Syndicat des marcfiands forains. — La
chambre syndicale des marchands forains fait
un pressant appel aux membres de SA corpo
ration, les invitant à se rendra nombreux i\ la
réunion générale qui aura lieu le mardi 15 !
courant, à 2 h. 1^2 très précise, au siège, Baurse
du travail, 39, cours Morand, do très graves
.questions devant être traitées. Présence indis-
pensable.

 . .p. , ^. . ;

iCommunieationsat Avis Divers
, Association des Anciens Elèves du Co-risa.r-
ivàtolpe national de musique et de ciôolsma-
tion de Lyon. — Dans sa première assemblée
générale .constitutive, l'Association des An-
ciens élevés du Conservatoire vient de rati- !
ner les pouvoirs du comité provisoire.
fl^nfnSS611 ^administration se trouve ainsi
lïùT1 constitué : • .
uomitè de patronags : Président d'honneur,

'vf™ ̂ ?? leYr ^^gneur, maire de Lvon •
Ierr&

a
?MS'r^' %-rd, directeur du Con-

jf'fe! M-. Eraest Garnier, compositeur ; !
™'t,31 chef. d'orchestre de l'Académie :
M w f"11^; Président fondadeur,
lairA ll^T -Pr/sident, M. Blanchon ;secré-
lei tr? f^A M- »Podet i trésorier,. M. Bio-
etilV^vamlr

8
'

MUeS
 $**** et ̂ on™t,

urov&i^3 a/h^i0lIi?, koat re&em au siège
Gaiîi^ Lyon

 BlaachoQ
' 23> rue Pai^-

L'ACTiOH LÎBlRâLE

«hSteauroux, 13 mars. — L'« Action
populaire libérale » a tenu une réunion à
Saint-Genou, sons la présidence du com-
mandant Tarlet.

M. Vilicncau a développé devant 590 au-
diteurs te programme de l'Action libérale.

Il ainsisté sur la liberté du travail et
sur les inconvénients de la réglementa-
tion unil'ornie dans l'industrie.

TROUBLES A L0R1.ÉNT
Loplent, 13 mars. — Une manifestation

ouvrière, comprenant 2.000 individus, a
parcouru les rues pour protester contre
lés rigueurs, du gouvernement espagnol
envers les grévistes de Bilbao et contre
l'emploi des retraités dans l'industrie de
la région de Lôrient.

Des projectiles ont été lancés sur les
établissements des négociants Lebiïs-e et
Bigot et sur les immeubles maritimes..
Deux arrestations ont été opérées.
.  L! . .' .JP*.. „.—,»,., — -_'— -i.n.

L'ÉLECTION JE^ GRENOBLE
Grenoble, 5 3 mars. — Voici les résul-

tats du scrutin de ballottage pour l'élecr
tion de la première circonscription de

..Grenoble.

Inscrits : 19,533. —Votants: l'i.895
MM.

2ôvaès, socialiste . . .... 8.009 voix ELU
Serges, radicàl-so.c. J . ;, S .686 —
Corel, conservateur. ... 1 .170 —

Voici comment s'étaient réparties les
voix au premier tour de scrutin :

Zôvaès, socialiste, 5.895 voix; Berges,
racical-socialiste, 1.792. ; Bavât, radical-
socialiste, 1.319 ; Arnaud, radical-socia-
liste, 1.532 ; Blanchet, radical-socialiste,
449 ; Mistral, .collectiviste, 868 ; Rey, pro-
gressiste, 1.593 ; Dorel, nationaliste, 1.419.

Nos lecteurs sont au courant des péri-
ipéties de cette élection. Le comité exécu-
tif du parti radical et radical-socialiste
mit les candidats .radicaux-socialistes en
demeure de se désister pour M. Zévaès.
M. Berges résista à cette injonction.Quant
à MvRey, il s'était retiré 'purement et

-simplement. ". . .

Le succès de M. Zévaès, socialiste, dans
nno' circonscription non socialiste, était
escompté. Sa victoire a été accueillie à
Grenoble, par quelques manlfestations;On
commente vivement les résultats de cette
élection. 
... 'ii ' ' .. ...,—.-,., ^me^giim————--———.—-,-^-. .,.„ .-

k Mm RiM-Japnaii
L'ATTAQUE DU 10 MARS. — LE RAPPORT

DE L'AMIRAL TOGO,.

Tokio, J3 mars. — Voici le rapport de
l'amiral Togo sur l'attaque du jeudi 10
«outre Port-Arthur reçu a ToMô hier au
soir : Notre escadre, sélonles dispositions
prises, attaqua l'ennemi à Port-Arthur le
10. Nos deux •flotilles de torpilleurs attei-
gnirent l'entrée du port à ! heure du ma-
éiatin et n'apercevant aucune trace de
l'ennemi, une des llotilles procéda à la
pose de mines spéciales ce qui l'occupa
jusqu'à l'aube ; malgré l'ennemi, notre ûo-
tille réussit à poser ses mines.

L'autre flotillé rencontra la flolille de
torpilleurs ennemis composée de 6 vais-
seaux au sud de Lia-Tchan à 4 heures et
•demie.

Un vif engagement qui dura 30 minutes
a eu lieu à courte portée. Nor. navires
Asashio, Kasumi et Akaslsumi vinrent
presque en contact avec les navires enne-
mis, notre feu endommagea sérieusement
les navires ennemis.

L'un d'eux eut ses chaudières atteintes
et on en observa un autre en feu. Nos
équipages pouvaient môme entendre les
cris de douleur des Russes.

Sur ces entrefaites l'ennemi prit la
fuite. Nous avons subi quelques perles,:
soit 8 blessés et 7 tués.

L'ingénieur en chef Ninamisava du Ka-
sumi fut blessé ; YÂhatsu-M eut un tube
de vapeur brisé ce qui causa la mort de 4
chauffeurs. Aucun de nos navires n'a été
mis hors de combat.

, Tandis que notre autre flotillé s'éloi-
gnait de l'entrée du port, elle observa
deux torpilleurs russes venant de la di-
rection de la haute mer. Nous les atta-
quâmes immédiatement. Le oombat dura
une heure ; après qu'ils eurent subi de sé-
rieuses avaries, l'un d'eux réussit à s'é-
chapper, mais notre Sazamani s'empara
de l'autre, le torpilleur Steregoutchi. ,

Malgré la violente canonnade des batte-
ries de la côte, le navire capturé fut pris à
la remorque. Cependant il faisait eau ra-
pidement, et la mer étant houleuse, la re-
morque se brisa ; lu Sazamani recueillit
l'équipage et le navire fut abandonné, fi-
nalement il coula à 10 h. 1/2. :

Notre flotillé subit quelques avaries,
mais elles ne sont pas sérieuses, le Saza-
mani a eu. deux marins tués, le sous-lieu-
tenant Shina, et trois marins de l'Ahat-
suhi furent blessés.

Auparavant, les navires NoviU et Bayan
étaient sortis du port mais, apercevant

noire escadre de croiseurs qui s'avançait,
ils se retirèrent.

Le gros de notre escadre et notre esca-
dre de croiseurs arrivèrent deyant Port-
Arthur à S heures. Les croisseurs s'avan-
cèrent im-môdialoment yers l'entrée du
port pour protéger la flolille de torpilleurs.
Le gras de l'escadre gagna le voisinage
de Liao-Tchan et .ouvrit une canonnade
indirecte contre le port intérieur.

La canonnade dura de 1© heures â i heu-
re 40.

Suivant le rapport d'un croiseur qui se
trouvait en face de l'entrée du port, le
bombardement a été très effectif. Pendant
notre canonnade,les batteries de terre de
l'ennemi ouvrirent le feu, mais aucun de
nos navires ne fut endommage.

Une autre escadre de croiseurs se ren-
dit à Taliennan jet bombarda la forteresse,
ennemie de Samahantao, endommageant
les bâtiments.

Le croiseur -Ttikasag® et le torpilleur
GMhaya reconnurent'ia côte .ouest et la-
n^ninciilA fit* T*r\vi -A ri h n-r TIQ .nft' virARl.

: aucune traGe de l'ennemi.
Le contre-torpilleur ennemi endommagé

: durant la troisième attaque de Port-Ar- '
fhur, se trouve êtes le Vnushiyehvi. Il :

. est complètement coulé. Son mât seul
sort de l'eau.

Notre escadre cessa le feu à 2 heures et
regagna le •lien de reside-z-rous.

LA iFLOTTE CE LA BALTIQUE

Saint-Pétersbourg, 13 mars. — On a •
j donné déjà les ordres nécessaires à l'ar-
; raement des navires de guerre de Grons-
; tadt qui quitteront le port en été.

\ A P0.RT-ÂBTM0H ET â tfLMSlTOSÏÛGK I
Tokio, 3 mars {source anglaise),

i On annonce que les ports russes

| fde Port-Arth-ar et de Vladivostock
I sent complètement acculés par la

flctte japonaise, -le Japon est afeso- i

' fument .maître .de la «ner 4ausie et

•de la. mec du Japon.

..L'amiral filexeïefî aurait offert

[ 75.000 -francs aux bandits, montés

de Mandchourie- pour servir les

postes avancés ©n raison .de i'insuf-

. fisance des mesures de défense de

Port-Arthur.. ' .

Les Russes se concentrent à Foo- :

•Santen et Fu-Cho-w, sur Sa côte ouest "

de la péninsule du Liao-Toung. :
La flotte japonaise aurait remar- ,

 que que les îoAs de ¥ladïv©stoek |

n'étaient pas terminés ce. qui expli-

querait i&ur silence durant le bom- :

bardement de la ville.

. ^^, ,

LISJOiEiffilMIÎIi
Extraits des journaux qui pafaftront

ce matin A Paris.

Paris» Sh. matin.
Le Rappel. — M. Charles Bos :
Oui, il est exact que le député, quelle

que soit son opinion, u est plus libre de
son vote. M. Combes a trouvé le moyen
de l'empêcher de remplir son mandat au
gré de ses mandataires. 11 doit obéir au '
président du Conseil.

Il n'est plus celui du peuple, il est de -
. venu ou doit devenir le serviteur fidèle

du chef du cabinet.

Le Soleil :
S'il se présente un syndiqué soclalisle

de Rochefort ou un fourrier suspect.
— Entrez donc, mon cher ami; prenez

là-dedans tout ce qui vous fera plaisir, en
admettant que vos prédécesseurs aient
laissé quelque chose. -Moi, je n'en sais
rien. Qu'est-ce que vous voulez que came
fasse ?

Enfin, il paraît que tout cela est très
régulier, puisque le pays le supporte, que
le Parlement ne dit rien et que te chef de
l'Etat n'en pense pas davantage.

Ce ne serait pas tout de même très ras- i
surant si nous avions une guerre.

F/N DE NOS DÉPÊCHES DE iïWT

GooMeF des Spectacles
'Nouveau-Théâtre. — Ce soir, à 8 heures l^,

pièce en un acte, et Les Sentiers de la Vertu,
aura lieu la première du Jeu, de l'Amour,
comédie en 3 actes, par les artistes de la
troupe Gh. Baret, et arec -le concours de ce
dernier.

Casino-Kursaai. — Des 'directeurs avisés qui
sont venus voir jouer Clés* chic en ont ad-
miré, le eôtô féerique et -le laxe de ses décors
et des costumes les a décidés à retenir la re-
vue qui, à l'issue de sa triomphale Carrière,
sera,« repatinée » et transportée ailleurs.
C'est chic n'aura donc plus qu'un nombre li-
mité de représentations et les retardataires
devront se hâter d'aller entendre Mmes Gisèle

et Luhta qni gazouillent exquiaBaaent tes
stances du « Clair de Lune », d'aller voir et
applaudir Suza Joyol et Martial dans leur valse
entraînante des Enlôleuses, etc., etc.

Concert de l'HoHoge. — Notre concert du
cours Lafayette ne pouvait rester quelque
temps sans un spectacle nouveau.

D'abord, nous relevons au programme les
noms de Gavrochinette ; les Haylon's, acro-
bates; Amis's, Fornax, etc.:

La soirée se termine par le succès actuel :
L'Enfer tout le monde descend, pièce fan-
tastique en plusieurs tableaux de MM, Cl. Ro-
land et L. TBouvet, interprétée d'une façon
parfaite par toute la troupe.'

Bureau de location ouvert tous les jours de
10 heures à 6 heures.

WMl!.ES_DlIJBIffl
v

EI!l
Premier arrondissement. — Domps, An-

toine, sans profession, 74 ans, rue Tourret, 5,
î.7à. '

Deuxième arrondissementJ.~Srah,oy Louise
veuve Barbarin,49 ans, Morgue, f . 7 h. — Mi-
challat. Jean, forgeron, 57 ans, rue Victor-
Hugo, il.- f. 8 h. — Bonnand Etienne, empl.,
-42 ans, quai de la Charité, 52, f. 10 h. — Sur-
got Joséphine, épouse Balley, 40 ans,' Charité,
f. 9 h. — Porchet Michel, journalier, 74 ans,
Hôtel-Dieu, f . 9 h. — Mignon Marie, épouse
Grand, sans profession, 32 ans, Hôtel-Dieu,
ï. 10 h. — Gurson Pierre* marinier, 53 ans,
Hôtel-Dieu, t. i h. Simondan Pierre, balan-
cier, 52. ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h. ' . . ,

Troisième arrondissement. — Vùillermin
Marie, cocÏK.r, 30 ans, rue Parmentier, ;7, f.
7 h. — Vernay C, veuve Charbotel, sans pro-
fession, rue Corne-de-Cerf, 29, t. 8 h. — Pacou-
ret Léon, lLmois, rue Moncey, U, f.; 8 li. - .;
Ducerf J., veuve Porteret, sans profession, 7G
ans, cours Gambella, 11, i'. 10. h. — Vivier Ge-
neviève, coiffeuse, 16 ans, rue Garibaldi, 251,
f. 1 h. — Pertichon , Marie, yéuve Perroux,
sans profession, 78 ans, rue de l'Epéé, 2, f!2h.
— Brossard J , veuve Capisson, véloutierè, 82
ans, avenue du Château, 24, f . 2 h. — Veuve
Kickl née (îolfot Magdeleine, sans profession,
67 ans, ri* Saint-Michel, 58, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Rigahd
M., Veuve Girard, 75 ans, place Groix-Rousse,
6, f. 9 h. — Kizau M., épouse Charra, 56 ans,
baulevard Croix -Rousse, 111, f. lu h.— Gréton
Jean, 2 mois li2,place Copi mandant-Arnaud^,
f. 1 h, — Pontonnier Julie, veuve Mossan, tis-
seuse, 45 ans, Hôpital Croix-Rousse, f. 4 h,

Cinquième arrondissement. — De Ferrïer
de Moulai, 4 ans 1J2, quai Archevêché, 27, f,
9 h. -- Veuve Josserand, née Chauvalon C, 64
ans, rue Juge de-Paix, 22, f. 10 h, — Simiant
F., épouse Barret, 54 ans, rue Si-Georges, 82,
f. t h. ~ Simon J., 15 ans, rue Saint-Jean, 2,
f. 4 h. ....

Sixième arrondissement. — Michallel An-
dré, cultivateur, 72 ans* rue Boileau, 30, f. 8
h. — Aynard Hubert^ 22 mois,: .boulevard ,du
Nord, 4-2, f. 9 h. — Goudet V., 5 ans, rue Tron-
-chet, C, fi 3 h. — Wolajroit Sophie, ourdis-

. sèuse, 42 ans, nie Ney, *l, î . 3 h. '
Dehors. — Petelat M., veuve Miachoh,

place Boucle, barrières, 2 heures 1{2,

Les personnes qui ont souscrit un abon-
nement au Rappel Républicain, sans nous
en envoyer le montant, sont instamment
priées, dans le but de nous éviter des dé-
placements ou des frais de recouvrements
onéreux, de passer à nos bureaux pour le
règlement, ou do nous envoyer le montant
de leur souscription par mandat-poste, si
elles ne résident pas à Lyon.

MARIAGES «
Promesses de Mariage déposées dans les

mairies d'arrondissement pour pire affi-
« ehêes le 13 Mars 1W4,

Premier Arrondissement

Alfred Lauzier, émpl., r. Burdeau, 10. ,
Mlle Marguerite Véronnet,s. p., Lourdes; ,

Jean Viscnoltes, professeur Lycée, Lyon. -
Mile Datbose, Tauflailles (Tara-et-GaroMieh:

; Claudta'S Bérerd, empl , r. d'Algérie, 1.
Mâle Marie Fou-Miier. s. p., Caluitè,

Gornier, maître d'école, r. Jacquard, 72.
Mlle Duret, institutrice, r. Poutéau, S;.'-

Henri Lscol'fier, empl., r. de Vendôme, 206.
Mlle Delphine Brun, empl:, r. Arbre-Séc, 31.

M. Grillot, ajus't. mécan., r. :Serg.-Blanclan,5>8,
Mlle Guillemin, s, p., Mioot .(Côto-d'Or).

Julien Wild, empl., r. des Capucins, 10.
Mlle Drevard, coutur., r. du Bouif, 10.

Cafoel, masseur, -r. Scrgeiit-.Blaiidan, 22.
Mlle Marg. Gi-abelin, ,gr, r, SMJlair, 37. . ,

• G. ScaramJglia, menuis,, r, Ï,-Claudien'nés,45. i
Mile Marie Lorcet, dômes!., r. Capucins, 18,

Deuxième Arrondissement

Jean Toppino. comptable, Turin (Italie:).
Mlle Augusline Besson, q. de Retz, 19.

Elisée Grandefémcnt, empl., r. Aus'.-Comle,33.
Mlle Thérèse Baudins gr. r. Guillotière, 55.-

Ri'imy Gaget, cocher, r. Stella, 5. ,
Mlie J. Thiévoa, ouRivalr., Charnoz (Ain).

Charles Blanc, empl. comm.q. Pobrache, U.
- Mlle Eugénie Bonnard, Biod., r. Gentrale,30.

.Lucien Gandi't, mouleur, r. Sl-G.vr, 9.
. Veuve M. Bellemi. tap.iss., r. Fran'lrlin, 45.
H. Fournier, scieur long, St-Julien-Boutières.

Mlle Cuzin-Verraz. <lornesf., même 'adresse. |
J. large, 'retraite, c. Ciiarlernagae, 9. .

Vve -M. Ogier, rent., Givors (Rhône).
Paul Besa*iier, typogr., Oullins.

Mlle J. Maridet, coutur., Oullins.
F. Chardon, empl. comm,, r. Franklin,, 49.

Mlle M. Pourquier, coût., Oullins. . * '
A. Bouffard, empl. d'adm., r' Charité, «4.

Mlie 1.31 lîaveaet, r. Charité, «2.
J. Fischer, nég., av. de Saxe, ,100.

Mlle A. Bernard,*. Lafayette, 135.
A. Dulat, .bouclier, Tihusy ;(.HauLe-Savoie).

Mlie A. Pédri, ouisin.,' -rue ,SaJa, 5. .. ,
G. l^uiquy, voyag, 'coin , pi. Célestins, 9. , ,

Mlle A, Coffiîi, rue Dumeage, 13. , , >
Victor Fabre, empl., rue Cerili'ale, 6. .

Mlle G. Fournel, rue Centrale, 0.
A. Julien, empl., rue de la Bomterdo, 13. î

Mlle M. Roctiette, ménagère, rue Sala, 12.
L. Donon, capitaine d'état-major, Lille.

Mlle C. Aurel, rue Henri IV, 13. . ,
Bonnevay, cuis., Tignieu-Jameyziou '(Isère),

Mlle Mugnier, coût., rue Victor-Hugo, -8.

Troisième arrondissement

Félix André, tourneur, r. Saint^Amour, 10.
. Mlle L. Long, gilet., gr. r. Guiliotiôre, 45.;
Adrien Bala, cordonnier, r. Thibaudière, 36.

Vve Marie Thibaud, gr. r. Guillotière, 213.
Joseîih Brun, manœuvre, r. Paul-Bert, 152.

Mlle Sophie Mouraret, cuisin., Jaujac (Ard.)
François Burdin, ébéniste, Paris.

Mlle Marie 'Cliârbonnier, s. p., -Paris.
Albert Chaunier, presseur, r. Paul-Bert, 16't.

Mlle M Baudoin, corset., r, Paul-Bert, 70.
Félix Chenu, journ., r. 'Sô'bast.-Grypho, 109.

Mlle Hauss, mon., r. Sébast.-Gryphe, 109.
Gh. Thiello, maroquin., r... Montesquieu, 71.

Mlle Jeanne Demeure, -r. Trois-P.ierres,'S7,
Léonard Coignat, mac, r. Mazenod, 106. • \,

Mlle Laur. Carret, ménag., r. Mazenod, 106. '
Gliristin Dumarchey, mouï., r. Marseille, 5. | "

Mite MJ Thomas, coût., v. Sét^-Gryphe, 3i :
Marie du Port de Loriol, lieutenant, Lyon.

Mlle Marie Zurich, Villars-s.-Glaye (Suisse).
, A. Goepfert, empl. ch. Colombière, 10.

Mlle M. Tatin, coût., r. Tramassac, 4. ,
Cl. Giroud, commerqant. r. Juiverie} 10,

Mlle C. Peroiia, coiffeuse, pi. Voltaire, 69. :
Fr. Guillermin, empl., ch, Barabin, 133.

Mlle G. Ray, ménag., eh. Baraban, 133.
J. Lapal-us, employé, r Montesquieu, 74.

Mlle T. Palluy, lingère, r. Vendôme, 192, .,
G. Lo.uvat, voiturier, r. Trois-Rois,7.

Mlle M. Gros, ménag., r. Trois-Rois, 7.
J. Morel, camionn., gr. r. Guilioiière, 111.

Mlle M. Georges, s. p:, Neuville (Rhône).
M. Pailhon, empl., gr r. Guillotière, 200.

Mlle L. Boisset, .coutur., r. ,clu Béguin, 7.
G. P-icker, construct., Mannheim (Suisse,).

Mlle Joséphine Bouvier. Lyon.
F. Riboulet, cultiv., Varennes-sur-le-Dotibs.

Mile M. Crétin, gr ,r, Guiliotiôre, 1.
J. Soudan, polïss., met, r. .Séb.-Gryphe. 63.

Mlle M. Fougerat, cliem., r. Sôb. Gryplie, 61.
P. Viallatoux, maçon, r'. Part-Dieu, 74.

Mlle A. Julien, corset, r. Trois-Piecres, 89.
Ch. Chevalleret, corroy., rte 'de Gênas, 84.

Mlle M. Dupont, m. adr.
A. Dulat, boucher, Thuzy (Hte-Savoie),

Mlle Anna Péri, cuisin., r. Sala, 5.
J. Poulier, fumiste, r. Saint-Antoine, 52,

Mlle Neige, cultiv., Ja'llagiiat (Creuse).
J. Guerry, menuis., r. Portdu Temple, 5,. .

Mlle Duvernay, cuis.., c. de la Liberté, 55.
Garbonnel, tisseur, gr. r Guillotière, 150.

Mlle Comte, piq. bott, ch, Croix-Mathon.

Quatrième Arrondissement

P. Bonhomme, carton., r. Duguesclin 120 bis.
Mlle L", Boiiet, chenil!., r. Gigodot, 6..

f
Marias Gelas, empl. q.tlambaui* _.---/•

Mlle Daphaud, inslit. r. Jacquard,, 2X /
.Jean Faure, menuis., r. Belfort 35. ..;

Mlle Ant, Revel, r. Bëlfort'85.
Jean'Dufour, empl.,-q. de Serin, f.

Mlle Rose Bayle, r. du Marché, G.
Ant. Fiuran, empl. r. Jacquard, 2

Mlle Cl. Fangeat, empl. r. JaequaM, ».
G. Louiquy, voyag,, pi. des Célestins 9.1 «

• Mlle Angélique Coffla, r. Dunienge, IX
Claude Planche, empl.. pie r. de Cuire,».
'Mlle Marie Orcel, empl., pi. Golhert9.

L. Bague, s. p., Romaneche-Tliorins :(1MIOÎII»>.
Vve Anloiûelte Thevenet, s. p„ r. dTtry m.)

Cinquième arrondissement

Jean Chaudron, coiffeur, au Caire (Egypte).
Mlle P. LaërlMer, .s. p., q. Fulehiro», 21. 

LouisDufour, empl. P. L. M.,q. de Serin, *. .
. Vve Rose Leynaud,s. p., r. du Marché,, 6.

, Lucien Gandit, mouleur, r. de St-Cyr, 9. • ;
Vve M. Bellelin, tapissière, t. FranMîa, M. t

Claude Giroud, commerc.. r. Juiverie, 10.
: Mlle G. Perona, coiffeuse, pi. Voltaire, 69.
A. Goepfert, empl., ch, de la Colombière, 1.8. f

Mlle M. Tatin, r. Tramassac, 4.
Léôri Gorrôe, caissier, q. de Valse, 17.

Mlle L. Chantre, s. p., r. République, 71.
Jean Guôrin, empl. eom., r. Pyramide, *T.

Mile L. Lagouttc, Creeh.es (Saônc-e'tJLoir^, '
Jean Magot, nég. vins, pi. du Marché, 3.

Mlle Amélie Durand, coût., gr. r. Vaise, «.
Auguste Julien, empl, r. do la Bombarde, M. r

Mlle Léonie Rochette, ménag., r. Sala, 12,
Georges Wild, empl. corn., r. Capucins, 10. .

Mlle M. Drevard. coutur., r. du Bœuf, 18.

Sixième arrondissement

Joseph Burel, apprèteur, r. Bodeau, 78. ^_
Mlio-Rose Delauzun, cravat., r. Boileau, •?«,,,'

Edouard (]hazel, comptable, r. de Sèze, 118.
Mlle Juliette Velly, s. p., Aousle (DromeD,

Jules Chaillol, ingénieur, c. Morand,, % 'tels.
Mlle Joséphine Tissot, boul. du Nord, '88.

Claude Dailly* vermicelier, ViReurbanne.
Mlle Bergoret, vermicel., r. F.-Jacquier, 39. '

André Ducrot, étudiant, Paris. /
Mlle P. Grataloup, r. Pierre Corneille, 38.

Louis Forest, soldat au 99* infant., Gap.
Mlle Berlioz, ménag., r. Massôna, 107 <bf$.

Georges Guignard, ingén., Digne (B.-A'lp.est.
Mlle Louise Valayet, s. p., c. Morand.lS.

A. Nag'le, représentant commerce, Paris.
Mlle Marie Gulhans, boul-, Brotteaux, M.

F. Ogier, mécanicien, r. Bugeaud, 87 bis.
Mlle M.. Jacôme, lingère, r. Bugeaud, «ï.

L. Rux, soldat 35' infanterie, Belfort.
Mlie A. Lascombe, dévid., r. Têted'Or, «8.

J. Tricaud, corroyeur, r. Massôna, 52.
Mlle E. Fréry, mod., Moingt (Loire). .

P. Bonhomme, carton., r. Duguesclin, 120W». j
Mlle L. Boitel, cheniïl., r. Gigodot, =6.

J. Boulud, apprêt., r. Parfait-Silence, «.
Mlle E. Oliva, s. p., en. Saint-Charles, 12.

J. Fischer, négoc , av. de Saxe, 100.
Mlle A, Bernard, s. j>„ c. Lafayette, 135.

A. Lecat, taill., q. Si-Vincent, 20 bis.
Mlle L. Buisson, empl., c. Vitton, 2~.

IL Origène, empl., r. Germain, 42.
Mlle J . Revol, r. Charmettes, 106.

G. Châtelain, apprêt., r. N.-Dame, 8.
. Mlle M. Gatinot, mésanic, r. N.-Dame, «.
G . Fromage, empl ., r. , Créqui, 146,

Mlle E. Bouvier, blanoh., r. Gréquï, 4M. ;
CL Monneret, empl., r. Bugeaud, «4.

Mlle L. Rabilloud. coût., Vienne (Isère). .
J. Roux, limonadier, c. Lafayette, 1.

Mlle M. Arveux, mod., Pierre ,(S.-et-I.4,
H. Laffont, machiniste, Arles (B.-du-R.!).

Mlle J. Dagan, Arles (B.-du-R.>).

li Rappel ipll'iii
SOCIÉTÉ ANONYME

AU CAPITAL DE 125.000 FR.

JIM en 1250 actions de 108 fuiiaciine

SIÈSE SOCIAL :

S, rue Stella, 3, — LYON

L — STATUTS

.Suivant acte sous signatures
privées, en date à Lyon, 'du 23
Janvier 1904, dont Pun des ori-
gnaux est annexé à la minute
«e l'acte de déclaration de
souscription et de versement
«eu par M* Brac de la Per-
dre, notaire à Lyon, le 5 fé-
vrier 1904.

M- Sébastjen-Jules-Pa'ul Ar-a°um, fabricant de soieries,
demeurant à Lyon, aual Saint-
vmeent, n° 22,.

ai« *£ Désiré-Etiifène-Bemar-
"

in Gumaud, publiciste, de-
^ eurant à Lyon, quai Claude-
"ernard, n° 8.

M. Louis-Lucien-René Jos-
«er -associé d'agent de chan-

la'rÏT^114 à Ly°n' me de

ociet/
tabU les statuts de 1»

ha^fî
 anonyme

 «u'ils se pro-
•osatent de fonder.

De ces statuts, il a été ex-
trait ce oui suit :

Article 1.

MM. Ardouin, Gurnaud et
Jossier soussignés forment
par les présentes, avec tous
ceux qui deviendront proprié-
taires des actions ci-après
créées, une société anonyme
qui sera régie par les lois des
24 juillet 1867, ;!«' août 1893,
9 juillet 1902, .16 novembre 1903
et par les présents statuts.

Article t.

Cette société a pour objet :
L'exploitation et la publica-

tion du journal politique quo-
tidien républicain démocrati-
que paraissant actuellement à
Lyon sous le titre de « Le
Rappel Républicain » destiné
à propager et à défendre les
principes formulés dans ce
journal lors de sa récente
création et qui seront nette-
ment confirmés dès la consti-
tution de la Société par les
soins du Conseil d'administra-
tion, de manière à fixer d'une
façon définitive, la ligne poli-
tique du journal,

La publication périodique
ou non de tous suppléments
et revues.

La publication et la vente,
l'acquisition et la vente de
tous ouvrages destinés à ré-

pandre les idées défendues
par le journal.

L'organisation de conféren-
ces et de toutes œuvres ten-
dant à ce même but.

La création, l'acquisition et
l'exploitation de toutes impri-
meries, l'exploitation de tous
services de publicité, sous
quelque forme que ce soit ;
l'exploitation de toutes agen-
ces télégraphiques, téléphoni-
ques et autres, soit en France,,
soit à l'étranger.

D'une manière génémle,
l'exploitation de tous com-
merces ou entreprises qui se
rattacheraient à l'exploitation
du journal en vue d'assurer
son indépendance.

La création de toutes asso-
ciatrons en participation dont
l'abjet viendrait concourir au
but de la présente Société.

L'acquisition par voie d'a-
chat ou à titre d'échange, la
prise à loyer de tous biens
meubles et immeubles recon-
nus utiles à la Société ; l'a-
ménagement et l'utilisation
de tous biens mobiliers et im-
mobiliers.

L'aliénation et la -location
de tout ou partie des biens
de toute nature dont la So-
ciété pourra être propriétaire.

La réalisation des acquisi-
tions ou aliénations mention-
nées sous les -paragraphes

q-ui précèdent, par tous moyens
et sous toutes formes, no-
tamment sous forme d'ap-
ports par tous particuliers ou
sociétés à la présente Société
ou d'apports par celle-ci à
toutes sociétés, constituëos ou
à constituer moyennant paie-
ment, en représentation des
biens apportés, soit d'actions

, oa d'espèces, soit de redevan-
; ces fixes ou proportionnelles,1
 ou moyennant «ne pari dans

î les bénéfices ou tous autres
; avantages,

Article 3.

La Société prend la dénomi-
nation de « Le Rappel Répu-
blicain de Lyon ».

Article 4.

Le siège social est établi à
Lyon, rue Stella, n° 3.

Il pourra être transféré d'un
local à un autre, dans la ville
de Lyon par simple délibéra-
tion du Conseil d'administra-
tion.

Article 5

La durée de la Société sera
de trente années qui com-
menceront à courir à comp-
ter du jour de sa constitution
définitive, sauf les cas d© dis-
solution anticipée ou de pro-
rogation ci-après ©rëros.

Article 6.

MM. Ardouin, Gurnaud ei
ïossier soussignés, apportenl
à Ja présente Société en s'o-
bligeant solidairement entre
eux, aux garanties de droit :

1° Leurs soins, études et dé-
 marches qui ont amené la
j constitution de cette Société.

2° Le titre et la propriété
] du journal quotidien répu-
blicain démocratique publié à

| Lyon sous le nom de a Le
I Rappel Républicain de Lyon ».

Ensemble la clientèle d'a-
bonnement et de vente, el
tous les droits sans exception,
attachés à l'exploitation de ce
journal, notamment les droits
résultant de tous traités con-
cernant Ta gestion, la rédac-
tion, la publicité, et. de tous
autres traités.

3" Toutes les créances qui.
lors de la constitution défini-
tive de la Société, pourronl
dépendre de l'exploitation du
journal, ainsi que les espèces
qui seront en caisse à cette
époque.

Conditions.

La Société présentemeni
constituée prendra l'exploita-

\ tion du .journal, les créances
st les espèces en caisse, ainsi

 quà le tout se trouvera au
jonr a* sa constitution défini-

.tl.YJ»

. i ..;:,..
 :

 . - :

L'exploitation du journal
sera grevée, à cette époque,

' d'un passif dont le montant
\ ne peut pas être actuellement
, déterminé.

Sur le montant de ce passif
,,: les apporteurs s'engagent . so-

lidairement entr'eux à payer
aux créanciers une somme de
trente mille francs . ^aussitôt
après la constitution défini-
tive de la Société, de telle
sorte que cette - Société ne

> puisse pas être inquiétée ni
recherchée à ce sujet.

, . Quant au surplus du passif,
il sera acquitté par la Société

 et demeurera à sa charge ; le
paiement en sera effectué do
telle sorte qu'il n'en résulte

. aucun recours contre les ap-
porteurs.

Les apporteurs garantissent
d'ailleurs solidairement que
cet excédent de passif- ne dé-,
passera pas une somme to-*
taie de sept mille francs ;' si .
l'excédent du passif dépassait
cette somme, le complément
serait supporté par les appor-.,
teurs qui devraient en effec-.
tuer le versement en espèces,

' à la caisse sociale, dans la
huitaine qui suivra la consti-

i tution. . définitive de la So-
. ciétë.

L'état du passif sera dressé;
.par les soins des apporteurs'
et d« Conseil d'administration.--

contradictoirement,, le lende-
main de la constitution défi-
nitive.

La Société exécutera aux
lieu et place des apporteurs
tous les traités relatifs à l'ex-
ploitation du journal.

Pour la perception du droit
d'enregistrement le montant
du passif mis à la charge de
la Société est évalué à mille
francs.

Article 7.

Il est, fait, par les présents
statuts, aux apporteurs sus-
nommés en représentation de
la valeur de leurs apports,
l'attribution de cinq cents ac-
tions de Cent francs chacune,
entièrement libérées, faisant
partie de «elles ci-après
créées et représentant un ca-
pital total de cinquante mille
francs.

Cette attribution est faite à
MM. Ardouin, Gurnaud et
Jossier divisément de la ma-
nière suivante :

Il est attribué :
A M. Ardouin, cent soi-

xante-sept actions... ci 16?
A M. Gurnaud cent sôl-

xante-sept action,,, ci 107
A M. Jossier, cent soi-

xante-six actions...», ci 1G6

Total égal 500

. <u«««i«1ftti©.B, — 1 est <ftH

observer ici que les créances
et les espèces qui pourront dé-
pendre de l'exploitation du
journal le jour de la constitu-
tion définitive de la Société
ne pouvant évidemment être
déterminées actuellement, il
n'en a pas été tenu compte
dans la fixation des attribu-
tions consenties ci-dessus aux
fondateurs et que ces attribu-
tions s'appjiquent seulement
et exclusivement au surplus
des apports de ceux-ci.

Cependant, quel que soit le
montant des créances actives
et des espèces qui existeront
au jour de la constitution dé-
finitive de la Société, cette So-
ciété en profitera sans aucune
augmentation des attributions
stipulées ci-dessus et sans
qu'elle ait à payer aucune In-
demnité aux apporteurs pour
ce complément d'apport.

Les apporteurs expliquent
également et rappellent qu'ils
ont pris la charge d'acquitter
le passif de l'exploitation du
journal d'abord à concurrence
d'une somme de trente mille
francs, et ensuite à concur-
rencé dé la somme dont ce
passif pourra excéder cette
somme de trente mille francs
et celle de sept mille francs,
maximum de la part contri-
butive Incombant à la Société
dans l'acquit de ce passif. .

Article 8.

Le fonds social, composé
des apports et du capital en
numéraire est fixé à cent
vingt-cinq mille francs.

Il est divisé en douze cent
cinquante actions de cent
francs chacune cl jfê5Q|

Sur ces actions ii>
en est attribué cinct
cents aux apporteurs
en représentation âo
la valeur de leurs ap-
porta ., ., ci sos

U reste sept cent
cinquante actions ci '750
à émettre, représentant \«n--
semble soixante-quinze mille
francs à souscrire et payer «a
numéraire.

Article 10.

Les actionnaires ne sont en* /
gagés que jusqu'à concurf»nc«.
du capital de chaque action ;
aucun appel de fonds ne doi*
être fait au-delà de ce capi-
tal.

Article- 11.

Le montant des actions if
souscrire est payable savoir :

Un quart avant la déclara-1
tion de souscription et de Ver-
sement que doivent faire les
fondateurs, et sur l'avis qu'ils
donneront aux souscripteurs

. Et le surplus aux époque*
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lui seront déterminées par le
JEonseil d'administration.

 Les- actionnaires auront la
faculté de se libérer par anti-
cipation.
- Les appels de fonds, seront
portée à la connaissance des
îtctloBiiaires par une lettre
adressée à chaque souscrip-
teur au moins huit jours
avant l'époque fixée pour cha-
aue versement et à l'adresse
Indiquée par lullors de, la
jouscription des actions.

Le premier versement est
constaté par un récépissé' no-
minatif provisoire qui est,
ïors -du versement du solde,
^changé contre le titre défini-
tif.

Article 15.

Les actions sont nominati-
ves et ne peuvent être conver-
ties au porteur.

Les actions sont représen-
tées soit par des titres d'-uiri-
tés, soit par des certificats
.constatant le nombre d'ac-
tions compris dans chaque
certificat ; les uns et les au-
tres indiquent les noms, pré-
noms et domiciles des -, pro-.
priétaires ;,- ces titres d'unités
#t certificats sont, extraits

câ'un registre à souche, revé-
ïus d'un numéro d'ordre, frap-
pés du timbre : de la Société
it signés par deux  adminis-
trateurs.

Article 17. :, ,,'.'

La cession des titres s'opère
par un' transfert sur les regis-
tres de la Société.- •

A cet effet, une déclaration
59e transfert signée par le cé-
dant et par le cessionnairé est
ïemise à la Société. ,

L'attestation par un agent
He change ou par un notaire
Ses signatures 1 du cédant, du
©essiohnaîre,- oudedëur man- :>
Salaire peut être exigée. '-

La transmission ne s'opère,
Soit entre les parties, soit à
î'-égard de la Société, que par
l'inscription du transfert faite
conformément à ces déclara- -,
tions, sur les registres de la
Société. |

Le 'Conseil d'administration i
'doit, à son choix, mentionner ;
Je transfert au dos du titre ou
annuler le certificat- et déli-
vrer au cessionnairé. un cer- .
tificat nouveau. *
, La mention du transfert au '
'dos du titre ou: le certificat '
nouveau , doivent .être signés 1
Be' deux administrateurs. , .'

Tous les frai3 résultant du
transfert sont. à. la -charge- du
cessionnairé. ... <

La cession d'actions à une i
personne déjà actionnaire est <
Régularisée immédiatement, i 1

Toute cession d'action, soit j
ft titre , gratuit, . ,soit à titre. 1
ionéreux, , à une personne <
'étrangère' à la : Société, toute r
mutation : par : décès au profit t
Sjl'une , personne , également j
étrangère à la Société donnent
touverture à un droit de f
préemption en, faveur , des ,.<

-actionnaires, ,'-,.--. xéi'î
Le droit de préemption peut i

'Stre exercé - même au .cas oh j
la cession a' lieu par adjudi- t
JBation publique soit vQlon- r
ïaire, soit judiciaire.

Le Conseil , d'administration ,
détermine le mode d'exercice,
ïe délai et toutes autres con- £

'ditions auxquelles est soumis c

^'exercice du droit dé préemp- *
lion. Dans le cas où le droit ^
ide préemption est exercé le ]

' transfert est régularisé d'of- c
ïlcé par le. Conseil d'adminis- '.c

ïration, avec la signature du ,:

bénéficiaire du droit de T

préemption sans qu'il soit be- r

jsoin de celle du cédant.
Les actions représentant clés. (

apports ne pourront être dé- '*
tachées de la souche et ne se- e

ïont négociables que deux ans }
après la constitution définitive s

'de la Société. ,, ~®
Pendant ce temps, elles se- *

ront, à la diligence du Con- *
jseil d'administration, frap- |t
pées d'un timbré indiquant
leur nature et la date de cette [*
constitution. c

Lesdites actions d'apport, I
ïnalgré leur non négociabilité %
temporaire, peuvent être ce- I
dées, pendant là durée de *
cette non-négociabilité* par r
les voies civiles à titre gratuit 1
i>u onéreux. t

Elles peuvent également être r

affectées à la garantie de la 1
gestion . des administrateurs à

aui en seraient propriétaires, s

Article 20.

Chaque action donne droit
.à' une part proportionnelle au '
nombre des actions émises p

'dans la propriété de l'actif s

social et dans le partage des
bénéfices alloués aux action- J!
naires sous les , articles 48 ^
et 53 ci-après. s

Les droits et obligations at- q

tachés à l'action suivent le ,
titre dans quelques mains
flu'll passe et la cession com- °
prend toujours les dividen- n

'des échus ou à échoir ainsi
'que la part éventuelle dans .
les fonds de réserve.

U possession d'une action
emporte, de plein droit adhé- .
fiion aux statuts de la Société
M aux décisions d.e l'Assemblée t:

générale. . S

Article 22, s
" La Société est administrée
(par un Conseil composé de t>
teiriq membres au moins et h
We neuf membres au plus, h
pris parmi les associés et nom- j
mes par l'Assemblée gêné- n
raie. d

Par exception statutaire, le s
. premier Conseil ' d'adminis-

tration sera composé des cinq d
membres ci-après : n

1° M, Ardouin, soussigné, d
- f 2" M. Louis-Ernest- Albert C[

Jossier, propriétaire, demeu- ti
: rant à Lyon, rue de Paris, d

a0 3.
3° M. Auguste-Gabriel Mail- b

.îét, ingénieur Civil, demeu- h
jant à Lyon, quai Saint-Vin- p
'«ont, 39 ; ' v

i A' M. Victor Perret, fabri- 1:
*'èant, demeurant à Lyon, rue d
''de l'Hôtel-de-Ville, n° 10 ;
; 5° Et M. Victor Robin, d
/docteur en médecine, de- d
jaeurant. à Lyon, rue de la t
République, n° 83. q

(j e«« ^TOinistrateurs reste- 1, a

e ront en fonctions pendant une
durée de trois années à

a compter du jour de la cons-
i- titution définitive : de . la So-

ciété et leur nomination né
t sera pas soumise à l'appro-
s bation de l'Assemblée géné-
e raie.  '
,. Ils auront' Toutefois la fa-
a culte de soumettre leur no-
,- mination à l'approbation de
e la deuxième Assemblée gé-
a nérale Constitutive et, dans

ce cas, la durée de leurs
t fonctions pourra être, portée
i- à six ans.  
;, . L'Assemblée générale pen-
i dant la durée des fonctions
['- du premier Conseil d'admi-

nistration, .pourra, porter
jusqu'à neuf le nombre des
membres du Conseil par ,dé-

* libération prise en la forme
ordinaire.

- , Article .23.

Le nombro d'actions , dont
5 chacun des - administrateurs
- doit être : propriétaire: pen-,
e dant la durée de ses fonc-
" tiôns est fixé à .vingt-cinq. .

Ces actions :sont : affectées
- en totalité , à: la, garantie de
s tous les actes de la; gestion,
5 même de ceux qui seraient
- exclusivement, ; personnels à,
- l'un des administrateurs. In
- : ' Ces actions sont hominatl-
- Ves,: "inaliénables,' frappées

d'un "timbre indiquant l'ina-
liéhabtlitê et. déposées dahs

ï là caisse sociàje,
- Le récépissé, constatant ce

dépôt doit -mentionner l'ina-
i liénabillté. j . ,

L'administrateur sortant on
t démlssïonnairo : ne peut,

qu'un mois; après la réunion
t de l'Assembléo générale qui
; aura approuvé' les comptes^
i et s'il riy a; pas* d'opposition,
- disposer de ;ses actions dépo-

. -sées,' '-" '' : "' :

Article 24;
1 Les. administrateurs,, ne
"sont responsables, que do Ve-
' xécutlon du , mandat qu'ils
- ont reçu. . :
1 Ils ne contractent, à rai-

son de leur gestion, aucune
1 obligation: personnelle Ou so-

lidaire,- relativement aux en-
1 gagemèhtè do la Société. ,

, Article ,26. , : i
: La durée deB fonctions- des

i administrateurs ' est de six
, années, sauf l'exception; stb
( pulée â l'article 22 ci-des-

sus.- - : 
. . , Article, 27. .

A l'expiration de la durée 1
des fonctions du premier
Conseil d'administration, ce 1

 Conseil est renouvelé en en- !
lier ; ensuite, le,. Conseil .se

• renouvelle: chaque; année par i
la sortie d'un ou de deux de
ses membres et de tollo ma- ]
nière qu'aucun adniIni,straT ;
teur ne reste plus dô six ;
ans en fonction.  c

Pendant 1 les cinq. premières, i
années, le : sort indique l'or
dre de sortie ; une fois le \
roulement établi, le renouvel- (
lement a lieu par ordre d'an (
cienneté. Les administra- {
teurs sortants peuvent être ;
réélus, indéfiniment. ' ,

Article 28. i
En cas de décès, de démis- î

sion ou d'empêchement d'un '
ou de plusieurs administra-
teurs, Ceux restant pour- !
voient provisoirement - au j

: remplacement des membres !
décédés, démissionnaires ou <
empêchés jusqu.'à. la, réunion '
de la première Assemblée gé- '
nérâle qui. procède à la : no - ,t
mination définitive.

Les membres nommés en (
exécution de la disposition '
précédente- ne demeureront <
en fonctions que pendant ï
le temps 'restant à courir '
sur l'exercice de leurs pré- 1
décesseiirsv à moins qne (
l'Assemblée générale ne pro- '
longe la durée de leurs fonç- f
tions. t

Nonobstant l'es dispositionr
contenues aux deux alinéas ?
qui précèdent, le Conseil I
pourra se dispenser de pour- s
voir provisoirement au rem- i
placement des administra- t
teurs décédas, démissionnai- t
res ou emsiÉ-bés,' si le nom- \
bre des administrateurs res- I
tant en fonctions n'est pas â
réduit à moins de cinq. Mais 1
le remplacement sera soumis e
à la plus : prochaine Assem- b
blée générale.. c

Article 29.

Le Conseil d'administra- r
tion Choisit chaque année, c
parmi ses membres un pré-
sident et un secrétaire., Q

En cas d'absence ou d'em-
pêchement dû président, le ^
Conseil désigne pour chaque ^
séance celui de ses membres pqui doit présider.

En cas d'absence. du secré-
taire, le Conseil désigne à c
chaque séance celui, de ses t
membres qui doit remplir |
cette, fonction.

Le président et le secré- r

taire peuvent toujours être '
réélus. •'

Article 30.

Le Conseil d'administra- d
tion se réunit aussi souvenl t
que l'intérêt de la Société e
l'exige, soit au siège social, a
soit en tout autre, lieu. . ,

Les convocations sont fai- '
tes par le président ou par
le secrétaire du Conseil, par
lettre indiquant le lieu, le

 gjour et l'heure de la réu- .
nion et adressée à chacun
des membres du Conseil à j'
son domicile.  ^

. Toutefois,; la convocation ,
du premier Conseil d'admi- l

nistration est faite par l'un a

des fondateurs ou par l'un *
quelconque des administra- l'
teurs et dans la forme sus-in- û

diquée. !'
A toute époque, trois mem- l.

bres du Conseil d'adminis- *
tration peuvent demander au
président du Conseil de con- *
voquer ce Conseil pour dé- s'
libérer sur l'objet qu'ils in- n
dhtùent,

A défaut par le président t
de satisfaire à cette demande a
dans le délai de trois jours, l
le Conseil peut être convo- £
que directement par les trois ï
administrateurs, qui ont for-

ie mé la demande de convoca-
à tion.
ai . '"La présence _ effective de
o- trois administrateurs au
îé moins si le Conseil est com-
o- posé de cinq membres, de
é- quatre administrateurs au

moins, si le Conseil est.com-
a- posé de cinq à sept mem-
o- bres, et de cinq administra-
le teurs au moins, si le Con-
i- seil est composé de sept à
is neuf membres, est nécessaire
rs pour la validité des délibè-
re rations.

i Les délibérations sont pri-
Ï- ses à la majorité - des voix
is des membres présents ; en
i- cas de partage, la voix du
>r président est prépondérante,
;s Les administrateurs ne peu- ,
é- vent pas se , faire représen-
ie ter par mandataire au sein ,

du Conseil.

- Article- 31. <

\t , Les délibérations du Con- ;
?s seil d'administration , sont '
i- ,c,oi*ista,tées par; des pracès-vér- '
z- baux qui sont, portés sur un

. registre spécial et signés par
is les , . administrateurs .ayant,'
le rempli': les-, fonctions ; de pré- '
i, sident et de. secrétaire à cha- '
it que séance. "'' r '
à. ..Les, copies ou extraits de '
:, ces: p'rocôs-verbaux. et de ;toi|s j
i- autres registres et pièces à '
!s produire ' en Justice OU ail- j
i- leurs, sont certifiés et signés '
s par le président du Conseil '

d'administration ou à.'son; dé- *
e faut par un administrateur. '

'" Ar'tï'cîe':32.  ; c

Q Lé Conseil d'administra-
tion a les pouvoirs, les plus c

[î étendus pour gérer et adm|- ,t
,j nistrer, tant activement quje e
s passivement tous lès biens et t
('; affaires de la Société.
,1 TI représente la Société vis- n

à-vis des tiers, dans tcus ses
droits ;et actions.' aJ -ï

i] Il fait toutes ; opérations se p
e: rattachant directement où
'' indirectement à l'objet de là c
S Société..  .---: •-' i c

. Il a entre autres pouvoirs a
;" ceux ci-après énumérés, les- q
B quels sont . énonciatifs ;, et ç
Il non limitatifs, .. j d
': '-.il: détermine les, conditions
 dans lesquelles le droit, de c
. préemption prévu à l'article d

5 1.7 peut: 'être exercé par' les p
< actionnaires. ' . .. , ; B
> l Aussitôt, après, là constitu- a
- tton définitive do la Société, e

il' confirme et, précise' d'une a
manière définitive, la ligne r!

3 politique- du journal.•':• n

r .'Il homme, révoque et désr f̂

i tltue tout le personnel de la
- rédaction et de l'administra^ S
3 tion du journal et fixe la ^
t rétribution de chacun. ' ; v:
i U réalise notamment avec *!
-. MM. Ardouin, Gurnaud et '?
i Jossier tous traités et 'baux ,"
: d'industrie, , aux conditions ê

qu'il ... ; détermine conforméT „
;, ment à l'article 34 ci-après, i X

Il conclut et,. exécute, pour .;
! toutes opérations, de la .. SnT *

ciété, tous, traités et mar- i
chés.: aux conditions et cbar4

' ges et pour la durée qu'il
' juge convenables,, même pour V

une durée excédant neuf an- „
nées, : avec tous particuliers, ",

. sociétés, .administrations pu- "
, bliques ou privées. I vj

Il autorise tous dépôts, re^ -,
. traits, ventes, transferts de ,
i rentes, sur l'Etat, effets, pu- ,
. blics et, autres valeurs fran- (-
i .çalses et étrangères . appar-

 J
„

j tenant à la Société et donne „.
! toutes quittancés et déchàr- _.
- KeS.' .-",-..--' ' ::- ;

Il signé tous billets, traites ej
et lettres de change, tous en- ','

i dos et effets de commerce, i] Ï!
! cautionne et avalise, fait toiisi
; protêts, dénonciations, comp- .;,
> tes et retour, signe tous jg
. bordereaux d'encaissement ^
, ou d'escompte. ; ,

' Il décide toutes cessions de Je
créance avec ou sans garant 1o,
tie. g

Il retire de toutes messa- .„
i gerios et de la poste tous les;

plis chargés ou non chargés i.
adressés à la Société, se. fait
remettre tous dépôts, signe $

 tous -mandats et donne toutes ja
décharges et quittances.

, Il décide, avec ou : sans m
promesse de vente, la prise tj(
à loyer par la Société de tous
biens meubles et immeubles _
et la location à des tiers de tous m
biens meubles et immeubles m
qui appartiendraient à la So- fr
ciété pour le temps et aux p.,
conditions qu'il juge utiles, a
même pour une période ex-

 l

cédant neuf années. <u
, Il résilie tous baux, avec m

du sans indemnité. fr,
Il concourt à la constitu- m

tion et à la formation de jei
toutes sociétés à créer en nE
France ou en tous autres
pays, dans un but se ratta- ni
chant à l'objet de la présente se
Société, il souscrit des ac- na
tions ou des obligations de '
ces sociétés, fait toutes décla- né
rations de souscription et de fa
versement, remplit toutes au- lw,
très formalités de, constitu- cil
tion. ',

Il représente la Société ^
dans toutes assemblées d'ac-
tionnaires . ou d'obligataires t0
et dans toutes réunions de fa
membres des sociétés, dans nc
lesquelles la présente société :y c
aura des droits. , ge

Il concourt notamment à la ,jr
nomination de tous commis-
saires vérificateurs d'apports, al
de tous membres devant com- S{.
poser un conseil d'adminis- s>j
tration, de gérance ou de sur-
veillance, de tous commissai- gj,
res de surveillance et de tous ra
autres mandataires de ces ejj
sociétés ; il prend: part à fou- ^i,
tes discussions et à toutes
délibérations sur toutes ques-
tions, émet tous votes, signe
toutes feuilles de présence et pe
tous procès^verbaux. de

Il décide tous achats, ven- qt
tes, échanges, avec ou sans ur
soulle de tous biens et droits br
mobiliers et immobiliers. pf

ïl cède, à .titre d'apport, à ci
toutes sociétés constituées ou bl
à constituer ou acquiert d'el- lii
les au même titre tous biens 24
et, droits mobiliers et immo-
biliers.  ti(

Il décide ces cessions ouJth

i- acquisitions' aux 'prix, con-
ditions et avantages, qu'il

te juge- convenables,
tf II décide et Contracte, soi!
i- par voie d'émission d'oblïg'a-
te tions, soit sous toutes autres
u formes tous- emprunts mais a
i- concurrence seulement d'une
i- somme égale È la moitié de
i- celle à laquelle s'élèvera le
i- capital social lûrs de la réa-
è, lisation de l'emprunt ; il réa-
'e lise ces emprunts en une ou
é- plusieurs, fractions ; il en

détermine la durée, le taux
i- et toutes les charges et con-
x ditions ; à la garantie du
n remboursement de ces em-
u prunts en : capital, intérêts,
3- frais et accessoires, il peut
!" céder en nantissement tous
1" les biens et droits mobiliers
n sociaux.

Il réalise, soit par voie
d'émission, d'obligations^ soit
sous toutes autres formes,

j. tous emprunts, quelle qu'en

rj sott l'importance, décidés par

n l'Assemblée générale.

r H reçoit toutes ; : sommés
jf dues à la Société, pour quel-
i_ que Cause que ce soit, accor-
[_ de toutes prorogations de
. délai, accepte ' en "paiement
e toutes annuités et . délègà-
g tions, accepte tous gages mo-
^ biliers et immobiliers.:
[. ,11 paye toutes sommes -que
s la Société peut devoir, à
j quelque titre que ce soit, de-
i. mande et accepte toutes pro-

rogations de délai.
Il donné et retire toutes

quittances et décharges.
,- Il propose: le mode de pla-
s cernent des capitaux disponi-.
- files,; des fonds de réserve
3 et d'amortissement autorise
t tous crédits et avances.

Il accepte tous dons et legs,
- même conditionnels. ,
5 II fixe les dépenses génê-

ralesd'adminiStration et d'ex-
1 pîoltation.
i 11 contracte toutes assuran-
i ces contre l'incendie, les ac-

cidents et tous autres, risques
| aux clauses et conditions
- qu'il juge convenables et re-
t coit toutes indemnités en cas

de. sinistre. 
; Il produit à tous ordres et
: contributions ouverts pour la
«distribution des. sommes ap:
i partenant aux débiteurs., de

la Société à quelque titre
. qUe ce soit ; il fait tous dires

et contredits, donne, toutes
\ approbations, et autorisations,
. relire tous bordereaux et

mandats de collocation et do
. distribution. ; .

En cas de faillite on de
\ liquidation de débiteurs ou

de cautions, il requiert et
prend toutes les mesures né-
dessairés dans l'intérêt des
créanciers de la Société ; il
fait vérifier et admettre tou-
tes créances, en affirme la
sincérité : il adhère : à. tous
concordats, traités d'union et
à. tous arrangements et rè-
glements ou les refuse ; Il re-
çoit tous dividendes et eh
donne quittance.

Il traite, transige, ••• compro-
met sur toutes les affaires .
de. là Société, fait toutesre^
mises de dettes, nomme tous
experts ou arbitres, consent
au désistement de tous pri-
vilèges, hypothèques, actions
résolutoires et autres droits
de même nature ; ainsi qu'à
toutes main-levées d'inscrip-
tions,, saisies, oppositions et'
autres empêchements quel-
conques, le tout avec ou sans
paiement;

Il consent toutes mentions
et subrogations, avec ou sans
garantie et toutes cessions
d'antériorité.

Il autorise toutes actions
judiciaires, tant en deman-
dant qu'en défendant, exécu-
te ou fait, exécuter toutes dé-
cisions judiciaires par toutes
les voies de droit, même par
la voie de la' saisie immobi-
lière; consent à' tous acquies-
cements. , -

11 fait tous règlements pour
le service du journal. • 

Il transfère le siège social
d'un local à un autre dans
la ville de Lyon.

Il fait les appels de verse-
ments, à effectuer sur les ac-
tions,

Il dispose, s'il ïe juge à ,
propos, en faveur du person-
nel de la Société, suivant le
mode qu'il détermine, de la
fraction de bénéfice fixée à
l'article 48 pour être affectée
à cette destination.

Il dispose également, s'il le
juge à propos et suivant le;
mode qu'il détermina de la
fraction de bénéfice fixée au
même article pour être af-
fectée à la diffusion du jour-
nal.

Il arrête les comptes an-
nuels et les soumet à l'As-
semblée générale des action-
naires.

Il propose à l'Assemblée gé- .
nérale tous amortissements à
faire subir aux biens -meu-
bles et immeubles de la So-
ciété.

Il propose la fixation du
dividende à répartir.

Il délibère et statue sur
toutes les propositions à.
faire à. l'Assemblée générale, :
notamment sur les modifica-
tions à apporter aux pré-
sents statuts et arrête l'or,
dre du jour de l'Assemblée.

Il convoqué l'Assemblée
aux époques fixées par les
statuts et extraordinairement
s'il le juge utile.

Il exécute toutes les déci-
sions de l'Assemblée géné-
rale. Il signe tous actes, aux
effets. ci-dessus et fait toutes
élections de domicile.

Article 33.

Le Conseil d'administration
peut déléguer tout ou partie
de ses pouvoirs pour le temps
qu'il juge convenable, soit à
un ou plusieurs de ses mem-
bres, soit à une ou plusieurs
personnes étrangères à la So-
ciété et dont il est responsa-
ble envers la Société dans les
limites fixées par la loi du
24 juillet 1867.

Il' détermine leurs rétribu-
tions, soit fixes, soit propor-
tionnelles, et tous autres

. avantages. ' Ces rétributions
| et avantages sont. portés aux

fraiS'-généraux.

! ; . Article 34.

La direction politique du
' journal est confiée, par les
' présents statuts à MM. Ar-

douin, Gurnaud et René Jos-
sier soussignés. '

. Les directeurs politiques ne
, devront pas s'écarter de la

ligne politique du journal
telle qu'elle est indiquée
dans l'objet de la Société.,

MM. Ardouin, Gurnaud et
Jossier exerceront leurs fonc-
tions de directeurs politiques
conjointement entr'eux et
sous le contrôle et la surveil-
lance du Conseil d'adminis-

ition qui prendra toutes les
décisions relatives à la li-
gne politique.
;:_ M. Gurnaud exercera spé-
cialement les fonctions de ré-
dacteur en chef; M. René Jos-
sier sera spécialement, char-
gé  des fonctions ,d'adminis-
trateur du journal ; c'est-à-
dire qu'il sera placé à la tête
du personnel, de^ l'administra-
tion.

: Le personnel de la rédac-
tion' sera choisi par M. Gur-
naud, mais son ' choix sera
soumis ,à l'approbation' 'du
Conseil , d'administration.

Lé persprinel.de J'adminis-
tration dU journal sera choi-
si par M.Repé Jossier, mais
son choix;sera soumis. à l'ap-
probation du Conseil . d'adr
mjnistration. ;

La désignation de MM. Ar-
douin, Gurnaud et Jossier
aux fonctions! ci-dessus- sera
proposée à. la ratification , du
Conseil d'administration dans
là huitaine qui. suivra la
constitution) définitive de • ia '
Société {. le .Conseil aura tous
pouvoirs pour passer avec
eux, . tous ,baux d'industrie . et,
traités. Pour, la ' durée et aux
appointements qui 'seront
convenus entre le Conseil et
les Directeurs 1 et sous toutes
autres conditions qui seront
jugées .convenables.

'  Article 37, , , ', .

L'Assemblée  générale régu-
lièrement constituée repré-
sente l'universalité des - ac-
tionnaires: -'  ' !.:•:/

Ses ^décisions sont obliga-
toires pour , tous, . même pour
les absents, lés dissidents et
lès incapables.

': / Article 39."

.Les xonvoçations sont fai-
tes par avis inséré huit jours
avant, ia réunion- dans un.
journal de Lyon. . j

,j .,..:, Article il.

i I, es L'Assemblée , générale
se, compose; dé tous les ac-
tionnaires, même' de. ceux
propriétaires d'une seule ac-
tion.' ' -, ", i

II. —. L'Assemblée générale
n'est régulièrement constituée
et ne délibère valablement
qu'autant qii'elle est compo-
sée d'un nombre d'actionnai-
res représentant . le- quart au
moins: du -capital social. i

Si, sur une : première con-
vocation, l'Assemblée ne réu-
nit pas un. nombre d'actions
représentant; la partie du car
pital prescrite, les actionnai-
res sont convoqués dans les
mêmes formes et délais à
une nouvelle Assemblée.

La nouvelle Assemblée  ; est
régulièrement constituée et
délibère valablement quelle
que soit la portion du capi-
tal représentée. '

III. --- Toutefois, si l'Assem-
blée doit délibérer sur: des
m édifications aux . statuts, o.U.
des propositions soit de con-
tinuation de; la Société au-
delà de Son terme,, soit de
dissolution anticipée,' so'it
d'aliénation en bloc de l'ac-
tif social, elle ne délibère, va-,
labl em en t . qii,' autant qu'elle
est composée d'un nombre
d'actionnaires représentant
la, moitié au moins du .capi- :
tal social.

VA si, dans le cas prévu à
l'alinéa qui précède, rAssèm- :

blée rie réunit; pas un' nom- .
bre d'actions, représentant: la
partie de capital prescrite, les
actionnaires sont convoqués.
dans, les mêmes formes et
délais, à une nouvelle. Assem-
blée qui n'est elle-même ré-
gulièrement constituée et ne
délibère valablement qu'au-
tant qu'elle' réunit un nom- :
bre d'actions représentant, le 
tiers au moins du capiW sc-
oial.

IV- ~- SI le, défaut de qvo-
mm à une Assemblée génê- :
raie ordinaire ou extraordi- :
naire donne lieu à la convo- ;
îati'on d'une nopvelle Assem- •
blée, il ne peut être mis en
lélibêratiofi, à, la nouvelle ,
assemblée que les proposi- i
tions portées à l'ordre du
lour de la première réunion, i

.'Article 42..]''.", "

L'Assemblée générale est
présidée: par le \ président du ,
Conseil d'administration ; en ;
cas d'absence, ou- d'empêché- :
ment du président, l'Assem- 
blée générale est présidée par
un administrateur délégué à ,
cet effet par le Conseil d'ad-
ministration, ; i

Les deux plus forts action-
naires présents et sur leur :
refus, les suivants : jusqu'à ,
acceptation, :, sont appelés à
remplir les fonctions de scrù- .
tateurs. • -,<.

Le secrétaire est choisi par
le président de l'Assemblée
et par les scrutateurs.

Article 43.

Les délibérations sont iri-
ses à la majorité des voix ;
en cas de partage la voix du
président' est prépondérante.

La propriété d'une; action
donne droit à une voix, sans
qu'un actionnaire puisse réu-
nir plus de cent voix, soit
comme propriétaire, soit com-
me mandataire.:

Les actionnaires ne peu-
vent se faire représenter à
l'Assemblée que par un autre
actiôim&iMy *

; Toutefois la .femme peul
être représentée par son
mari, les mineurs ou autres
incapables- par leurs tuteurs
ou administrateurs et les
sociétés par un membre spé-
cialement délégué à cet effet
ou ayant la signature so-
ciale.

Les communautés et éta-
blissements publics sont TÈè-

 présentés par leurs gérants,
directeurs, administrateurs
ou représentants pourvu
qu'ils soient porteurs d'une
autorisation spéciale ou qu'ils
justifient de leurs pouvoirs.

Si des actions appartien-
nent à une personne en' usu-
fruit et à une ou plusieurs
personnes en nue propriété,
l'usufruitier et le ou les nus
propriétaires devront consti-
tuer Un mandataire commun,
à défaut d'entente : l'usufrui-
tier représentera valablement
les ayants-droit et pourra
seul assister à l'Assemblée
générale et: prendre part aux
délibérations: et votes. .

Pour le/cas de cession d'ac-
tions d'apport, par les, voies
civiles à titre gratuit ou
onéreux : durant ; des deux
années qui suivront la
date de. la, constitution
définitive dé la Société|
les cessionnaires, dont le ti-
tre aura: été régulièrement
signifié à la Société. 1 auront, à
l'exclusion de. .tous précé-
dents propriétaires dé ces ac-
tions et dans toutes .Assem-t
blées. générales ordinaires ; et
extraordinaires, tous droits

.de présence et.de vote atta-
1 ch'és à ces actions d'apport. -

Article 44. .

L'Assemblée générale en-
tend le rapport du Conseil
d'administration sur les af-
faires Sociales, elle entend
également, le;, rapport des;
commissaires sur la situation'
de la .Société, sur le bilan et
sur les comptes présentés par
les administrateurs.

Elle discute, approuve ou
rejette les;,, comptes.
"Elle fixe le dividende à r:ê-
pa'rûr.

'Elle; nomme; les àdihinls- ;
trateurs toutes,les fois qu'il :y;
a lieu de les remplacer, ; elle
nommé les commissaires
chargés ; de la surveillance
pour l'exercice Suivant. : ;

Elle délibère sur -les. propo-
sitions portées à l'ordre .du
jour. :

Elle décide, par simple dé-
libération, prise, dans les ter-
mes de ; l'article 29 de ia . ioi
du 24 juillet 1867, soit par
voie d'émission d'obligations,
soit, sous toutes autres for-
mes, : tous emprunts' rde quel-
que importance qu'ils. ;soient,
dépassant la sommé que le
Conseil a le pouvoir d'em-
prunter seul ; elle eh fixe la
durée,- les taux d'amortisse-
ment et d'intérêts, et toutes
les charges et conditions de
ces emprunts; à la garantie
dé: leur : remboursement: en '
capital, intérêts, frais et aq- :
cèssoires, elle peut hypothé-
quer les immeubles que la ,
Société pourrait posséder et
céder en nantissement tous
biens et droits mobiliers. so-
ciaux. ,

Elle prononce , souveraine- .
ment sur tous les intérêts de
la Société et confère au Con-
seil d'adniinistration . tous ;,
pouvoirs nécessaires ,pour ;
tous les cas où les pouvoirs
éi lui attribués sont  insuffl'-
ssnts.- - '-'

EJle peut apporter aux, sta- !
fuis toutes . les modifications
et additions utiles, : et décide-
ra -notamment :,

, L'extension ou la restric- ;
tion de l'objet de, la Société.

. L'augmentation du capital ;
social par: la Création d'ac-
tions nouvelles émises en rè-
présentation soit d'apports ;
faits , à la Société de , biens :
mobiliers..'. ou, immobiliers, ;
soit d'éspèceS, ainsi que ,
toutes les conditions de l'é-
mission. -,

La réduction du capital so- .;
cial par tous moyens. . , '

L'augmentation ou la dimi-
nution du nombre d'adminis- ;
trateurs prévu par les, sta- ;
tuts. ., - !

Là division de chaque S.C- j
tion pour obtenir des titres :

en "nombre supérieur i ou la ,
réunion do plusieurs- actions ;
pour obtenir des titres en <
nombre inférieur.

La prorogation de la So- -
5iétè au-delà du terme-fixe ;
pour sa durée. .

L'aliénation en bloc 'de ]
l'actif social sous formé, de j
tusion avec d'autres Sociétés j
su sous toutes autres formes ;
Û moyennant paiement soit i
i'actions ou d'espèces, soit .
le redevances fixes ou pro- :
portionnelles, ou moyennant i
une part dans les bénéfices
3U toUs antres avantages. ]
 Toutefois l'Assemblée ; gé- j
lérale ne pourra; décider la <
fusion sous ' forme d'iooort 1 ;
in de vérité du journal, qu'à ;
là condition que le tUre et ]
à ligne politique du jouroal ]
soient maintenus. i

L'Assemblée générale r'éci- ]
le en outre :

La dissolution de la So- j
îiété, en cas de perte de plus ,
les trois quarts du capital
social ou d'aliénation en bioc
le l'actif social.

L'amortissement partiel eu <
total du capital social sui- i
lànt les règles établies sons 1
l'article 51  au moyen des i
prélèvements autorisés sfr
le. bénéfice net sous l'article i
18 ci-après. i

L'Assemblée générale (à ;
moins qu'elle ne réunisse -
l'unanimité des actionnai- i
res)j ne pourra, même hors i
le cas de fusion, changer la i
ligne, politique, ni le titre dn i
iournal. . j

' Article 45.

Les délibérations de l'As-
semblée générale sont cous-, 1
tàtées par des procès-vér- J
baux inscrits sur un registre :
spécial.

O» orocès-verbans, îùnsi eue i

, ceux qui.seront dressés en I
forme authentique, sont signé

, par -les membres composan
-le bureau. -':".-;

Lès copies, ou extraits de;
délibérations" de l'Assembléi

- générale' à produire en jus
8cé ou ailleurs sont sigriéf

l par le président du Consei
ou à son défaut,-' par un ad
mihistrateur.

Article 47.

L'année sociale commence
le premier janvier et finit ii
trente et un décembre. -

Par exception, le promiel
exercice comprendra le temps
écoulé depuis le jour de la
constitution définitive de la
Société, jusqu'au trente et un
décembre mil neuf cent qua-
tre.

Article 48.

Le Conseil d'admimstration
dresse, chaque semestre, ur
état sommaire de la situa-
tion active et passive de la
Société. Cet état- est mis à
la disposition des commissai-
res. Il est établi en outre, à
là fin de chaque année, con-
formément' à l'article 0 du
Code: du commerce, un in-
ventaire contenant l'indica-
tion de, toutes les valeurs mo-
bilières et immobilières et de
toutes les dettes actives et
passives de la Société.

Il , est ouvert un compte
spécial qui comprend fous les
frais faits pour parvenir à
la constitution définitive de
la présente Société.

. Ce Compte comprend .éga-
lement tous les frais relatifs
aux augmentations . du Capi-
tal social et aux émissions
des obligations.

It est amorti dans les dé-
lais et ;proportions qui sont
déterminées par le Conseil
d'administration.

L'inventaire, le bilan et lé
compte, de?: Profits , et pertes
Sont mis à la disposition des
commissaires, le quarantième
jour, au plus tard, avant l'As-
semblée générale à laquelle
ils doivent être présentés.

Quinze ' jours, au moins
avant l'Assemblée générale,
tout ' actionnaire peut pren-,
dre, ;au siège social,- commu-
nication dés inventaires et de
la liste des actionnaires et se
faire délivrer à ses frais, co-
pie du . bilan , résumant, l'in-
ventaire et du rapport des,
commissaires.

L'excédent de la valeur de
l'actif sur le montant du pas-
sif constitue le bénéfice brut
de la Société. ,

Sur ce bénéfice brut,, il est
prélevé chaque année les
amortissements que l'Assem-
blée générale, sur le rapport
du Conseil d'administration,,
juge utile, de faire subir aux
divers biens et valeurs com-
posant l'actif social.

Le bénéfice brut, déduction
faite de ces amortissements,
constitue le' bénéfice net de
la Société,

Sur ce bénéfice il est d'àL
bord prélevé :

1° Cinq pour cent, pour la
Bohstilutîon dû fond de ré-
serve légale ;

2° Une somme nécessaire
pour : servir aux actionnaires
l'intérêt au taux de quatre
pour cent l'an, des sommes
dont les actions sont libé-
rées. •

Ces prélèvements opérés, le
solde du bénéfice est réparti
comme suit :

Dix pour cent de ce solde
sont attribués au Conseil
d'administration .qui en fait
là répartition entre ses mem-
bres, comme il le juge' uti-
le.

Quinze pour cent sont mis
à la disposition, du Conseil
pour qu'il les répartisse, s'il
le juge utile, en totalité ou
en partie entre le personnel,
dans telles proportions qu'il
fixe. ...

Vingt-cinq pour cent Sont
également mis à la disposi-
tion du Conseil pour qu'il les
affecte, . s'il le, juge convena-
ble à la diffusion du journal,
selon le mode qu'il décide.

Et les cinquante pour cent
le surplus sont répartis en-
tre les actionnaires à titre de
second dividende.
-A ces cinquante pour cent
lùent se joindre, le cas
5chéant, .la fraction de bêné-
Ices, mise à la disposition du
Conseil et dont celui-ci n'au-.
fait pas disposé, soit en fa: '
^eur: du personnel, soit pour,
a diffusion du journal.
Toutefois, l'Assemblée gé-

îérale peut, sur la disposi-
ion du Conseil d'adminis-
ration affecter une partie des
bénéfices attribués ci-dessus
lux actionnaires à titre de
second dividende, à la créa-
iion d'un fonds de réserve
'acultative.

Le prélèvement établi pour
a constitution du fonds de
'éserve légale cesse d'être
jbligatoire lorsque ce fonds
i atteint une somme égale j
LU dixième du capital social.
1 reprend son cours quand ,
e dit fonds de réserve est
•éduit à moins de Un dixiè-
ne dU capital social.
; Les comptes d'amortisse-
nents et de réserves ne pro-
luisent pas d'intérêts.

Article 50.

Les fonds de réserve légale
}t les fonds de réserve fa-
mltatlve sont destinés à faire
'ace aux dépenses extraordi-
laires et imprévues.

L'Assemblée peut employer
m outre, sur la proposition
lu Conseil d'administration,
le fonds de réserve faculta-
iive à compléter un dividen-
le en cas d'insuffisance d'un
îxercice social, à amortir le
lapital-actions ou à faire des
imortissements extraordinai-
res.

Article 52.

Dans le cas de perte des
rois quarts du capital social
es administrateurs, ou à dé-
faut les commissaires sont
tenus de provoquer la réu-
nion de l'Assemblée générale

a, de tous les actitaflaires- è
S. l'effet de statuer sur la ques-
t tion. de, savoir. S'il. y 'a lieu
;.-. de ^continuer- la Société ou de
s. prononcer sa dissolution.
) La dissolution de la So-
- ciété peut être ', prononcée
s' par les Tribunaux sur la de-
I mande de toute partie inté-
• ressée si un an s'écoule

après que le nombre des, as-
sociés aura été réduit: à
moins de sept.

j, . , -.:.- Article.: 53,-, -;.„:. vi

A l'expiration de la Société
' ou en cas. de dissolijtl0.n:.àn-
; ti'cipée, l'Assemblée,,g:ôn,érale
 règle: le mode de liquidation
 et nomme un ou plusieurs li-

quidateurs dont elle déter-
 mine le3 pouvoirs. Ces liqui-

dateurs peuvent, en vertu
d'une délibération de l'As-
semblée générale, faire à une
autre Société : ou à toute , au-

. tre .personne,; le transport ou
rapport de |rensemble des
biens, droits et obligations,
tant actifs que passifs, de la
dite Société (Jssoute. .

La nomination des liquida-,
teurs mot fin aux' pouvoirs
des : administrateurs^, mais
r-Assembl'ée- générale rôg.uliôv,
reme;nt constituée conserve
pendant la. liquidation les mê-
mes attributions que.'pendant
is .cours de la Société.

Elle, ,a notamment  le droit
d'approuver, lès comptes de
la liquidation :et d'en donner
quittance.: ...,,.

A l'expiration "de la 'Socié-
té, ou, en' cas; de dissolution
arilieipée, après le règlemenli
de ses engagements, : et : le
prélèvement des. frais . de, li-
quidation,' le produit net de,
la liquidation : est employé
d'abord , ; au, remboursement
de la partie du capital non
encore amortie,,, et le. sur-
plus, constituant le bénéfice
net, et définitif; de la Sociôlé,
est réparti entre tous, les,,
actionnaires ' proportionnelle-
ment au nombre de leurs ac-
tions.

L'Assemblée ;génêrale,t. penT
darit la période :de "liquida-
tion, est présidée par la per-
sonne désignée par, les ac-
tionnaires, au -commencement
de chaque .réunion.

Elle est- convoquée par lès
liquidateurSj chaque1 S'nnèë,'>à'

,l'époque ;fixée par. le^i .'Statuts
pour. l'Assemblée générale an-
nuelle. ' . '/ " ' ',

En cas de non convocation
par les liquidateurs, Ttrois ac-
tionnaires peuvent être auto-
ritsés .par le juge des réfé-. .
fé's à faire cette convocation,
après l'expiration du ' '.délai
pendant lequel l'Assemblée
générale annuelle aurait dû.
être, réunie suivant les sta-
tuts.

Pmir extrait.
. Paul ARDOUIN,

D. GrjiiNÀnri,
René' JossiKR.' :

Le Conseil d'administration.

II. — Déclaration de .sous-
cription et de versement. ',. '

Suivant acte reçu par M8 •
Bras de la Perrière,,, notaire ,
à Lyon, le, 5; février 190i,
MM. Paul Ardouin, D. Gur-
naud et René Jossier, fonda- ;
teurs, ont déclaré, que . les, .

750 actions de la dite Société
à émettre contre espèces
avaient été entièrement sous-
crites et que Chaque sous- ,
çripteur avait versé, sonfor-:,|
mément aux statuts, une ,
somme égale au quart du '
montant des actions "par lui I :
souscrites,, soit, inu., total.,:
18.750 francs déposés, rà Lyon,, ,
à là Banque Collet,, Caïas'à' -
et Cie.

Et ils ont représenté à, l'ap-
pui: de leurs , déclarations . un '
état contenant les noms, ,
prénoms, professions et db-'
miciles des souscripteurs1, : le
nombre et le montant dès:
actions, souscrites et;.le mon- i,
tant des versements effectués,
par chacun d'eux.

Cette pièce,; 'certifiée1 vérita-
ble,,est demeurée annexée au
dit acte;

Pour mention, -,

BnAe »E: J.A. PEnaiÈm3.

III. —^ Délibérations consti-
tutives. : ;  ; .

De deux délibérations pri- ;

ses les 11 et 19 -février 1004,
par l'Assemblée générale des -
actionnaires de la dite Socié-
té, des procès-verbaux des- i
quelles délibérations des1 'co~ •
pies certifiées conformes ont •
été annexées à la minute d'un ,
acte de dépôt reçu par M°
Brac de la Perrière, notaire
à Lyon, le 2,5 février 1904. ';

Il appert :
De la première délibéra- -

tion : j
1° Que l'Assemblée génê- '^

raie, après avoir pris con- ^
naissance de 1p. déclaration j
tle souscription : et de verse- x
ment faite par MM." Paul- Ar- ^
louin, D. Gurnaud et René {
lossier, ain?.' ctu3 des pie- J
:es à l'appui, d<; cette ;,ûî-i ^
claration, a reconnu le tout. ,
sincère et véritable. _ q

2° Qu'elle a nommé M. An-
toiiie Amiet, chef de comp-
tabilité, demeurant à Lyon, *
quai Fulehiron, n° 42, com- .j
missaire chargé d'apprécier, j
conformément alla loi, la va- t
leur des apports faits à la
Société par MM. Paul Ar: ,
aouir, D. Gurnaud et Re- f
né Jossier, et la cause -des (
avantages particuliers stipi^ v
lés aux statuts, et de faire un E
rapport à ce sujet, à la deu-
xième Assemblée générale-
constitutive. - , il

De la deuxième délibêrar ]
tion : .

1° Que l'Assemblée généra-
le, après avoir pris connais-
sance du . rapport , do , M.
Amiet, commissaire, a adopté
les. conclusions de ce rap-
port , et ... en conséquence, a
approuvé les apports ,-. en na- ,
ture faits à la Société;, ainsi
que les attributions faites en
représentation de la valeur
de ces apports et les autres

à avantages particuliers ««*,«;
s- lés aux statuts.

 r8
.stlP*

u . 2° Que ; l'Assemblée »«»«,
e raie a approuvé la désisrnr*i

tion de MM. Ardouin, \)K£Z.
I- Jossier, Maillet, Perret 2-
e Docteur Robin, comme admS
.- nistrateùrs statutaires et «'
i- prorogé la durée de iem»:

e fonctions à G années. •-
;- . Que, tous les administrai-
i .teurs. ont accepte. leurs f0hc.l

"tions.

3° Que l'Assemblée général
• i le... ia nommé- M: Antoina'
ê Amiet, chef de comptabilité
. demeurant à Lyon, quai Fup
8 - çbiro'ri,;' 42, commissaire |
x l'effet de faire un. rapport $
j la prochaine Assemblée génè*
.raie sur les comptes du pr?t!

mier exercice social et sur ia>;
t situation de. la Société cott; ;

formêment à la,- loi.
Que M. Amiet a acceptéJ

 ses fonctions.
j, , ; 4° Que l'Assemblée généra-
,,l le, a approuvé les statuts de5
 la Société « Le Rappel liépu-

' blicain dé Lyon », fois qu'.iia
sont établis dans l'acte sous
seings ' privés du 23 janvier

"- 1904 déposé aux minutes de
; .,M° Brac delà Perrière, rio-
'j taire  à Lyon, .la. S , février
;' 1904," et a déclaré la Socié.
' té définitivement constituée
,'. .toutes les :formalifés:.;iégaïe»
'• ayant été . remplies,

î i :'-- '
 :

IV:— Dépôts.

Ha été déposé V " ' '
Le 2 mars 1904, à clïac*»

des, greffes du Tribuiiai d3
commerce, de Lyon et de w
justice de paix.du deuxième1

 canton de cette ville ; ".
1° Un original dés statut

de la Société ;
2» Une expéditloh de îact«

de déclaration de souscrip-<
tion et de versement et de ]#
liste y annexée ;"' "

3° Une copie certifiée 'd«
chacune des délibératiotis;
des Assemblées générale*
constitutives,' ainsi que des
feuilles de présence de ces
Assemblées, ... r

Pour mention.
.; PauLÂRDOuiN,

D. GtfHNAUD,

René JOSSÎER. •- ,
Le Conseil d'Administration'.,

Etudes de Me Georges Dalin,
' avoué à Lydh, place de la
: Miséricorde, 1> et de M*

Boiron, avoué: à tyon, rua
, .Perrandière, 21.

VENTE PSR LrdîTATION
en l'audience des criées du

tribunal civil dô Lyon :

D'IMMEUBLES
comprenant : une Maison à
loyers et une Usine, avec
bâtiments d'habitation, écu-
ries, remises, entrepôts, han<
gars, fenil, Jardin, course
lei'rain d'un seul tenemenf
de la superficie de, 3.221 mè-
tres carrés , environ, sis à
Lyon, cours titton, 106 et

408. ,
:
r| - -y'

Adjudication au samedi Sa
mars 1904, à midi

Mise à pHss : 600.000 fr.
Revenu brut environ : 35.66Î,

! francs 45. Revenu net en«
; viron : 34.192 fr. 40. '

N.-B. — Pour les rensei«
gnements, s'adresser : à M?
Georges Dalin, avoué pour-
suivant à Lyon, place de I*
Miséricorde, 1, et à W Boi«-.
ron, avoué à Lyon, rue Fer-
rahdiere,21, et pour prendre
communication du cahier des
charges, au greffe du tribu-
nal civil de Lyon. :


